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Espèce Impact brut Description (projet initial) 
Qualification de l’impact brut par 

rapport à la population locale 
avant mesures 

Mesure d’évitement et de réduction mise en place 

Qualification de 
l’impact résiduel 
par rapport à la 

population locale 

Capacité de régénération ou d’adaptation de la population impactée dans la 
zone d’étude une fois l’aménagement terminé : Aucun aménagement prévu sur 
les populations de Bugle pyramidal.  
Maintien de la fonctionnalité du milieu impacté pour l’espèce : Aucun 
aménagement prévu sur les habitats où sont situés les populations de Bugle 
pyramidal. 

Gentiane 
des marais 

Destruction de 
l’espèce 

34 pieds de Gentiane des marais ont été comptabilisés dans la zone d’étude en 
2020 répartis sur 3 stations, surtout dans les prairies humides et landes à Molinie. 
L’impact sur les individus a été évalué comme très fort car toutes les zones de 
localisation de l’espèce seront impactées. 

Très fort 
ME-01 : Modification des emprises du projet et sanctuarisation des 
zones à enjeux 
Aucun aménagement prévu sur les stations et sanctuarisation des 
zones humides d’intérêt 
MR-02 – Réduction du risque de dissémination des espèces 
exotiques envahissantes par la mise en œuvre d’un plan 
d’éradication 

Négligeable 

Destruction / 
altération de l’habitat 
de l’espèce 

34 pieds de Gentiane des marais ont été comptabilisés dans la zone d’étude en 
2020 répartis sur 3 stations, surtout dans les prairies humides et landes à Molinie. 
L’impact sur les individus a été évalué comme très fort car toutes les zones de 
localisation de l’espèce seront impactées. 

Très fort 
Négligeable 

Glaïeul de 
Galice 

Destruction de 
l’espèce 

Lors des travaux d’aménagement, les habitats où sont localisés les pieds de 
Gentiane des marais seront détruits. 
Capacité de régénération ou d’adaptation de la population impactée dans la 
zone d’étude une fois l’aménagement terminé : Peu probable compte tenu que 
toutes les stations identifiées en 2020 dans la zone d’étude seront impactées.  
Maintien de la fonctionnalité du milieu impacté pour l’espèce : Non, une fois les 
habitats favorables à l’espèce impactés par le projet, la zone ne sera plus favorable 
à la Gentiane des marais.  

Très fort 
ME-01 : Modification des emprises du projet et sanctuarisation des 
zones à enjeux 
Aucun aménagement prévu sur les stations et sanctuarisation des 
zones humides d’intérêt 
MR-02 – Réduction du risque de dissémination des espèces 
exotiques envahissantes par la mise en œuvre d’un plan 
d’éradication 

Négligeable 

Destruction / 
altération de l’habitat 
de l’espèce 

38 pieds de Glaïeul de Galice ont été comptabilisés dans la zone d’étude en 2020 
répartis sur 1 station : habitat de lande à Molinie. L’impact sur les individus a été 
évalué comme très fort car toutes les zones de localisation de l’espèce seront 
impactées. 

Très fort Négligeable 

Nivéole 
d’été 

Destruction de 
l’espèce 

Lors des travaux d’aménagement, les habitats où sont localisés les pieds de Glaïeul 
de Galice seront détruits. 
Capacité de régénération ou d’adaptation de la population impactée dans la 
zone d’étude une fois l’aménagement terminé : Peu probable compte tenu que 
toutes les stations identifiées en 2020 dans la zone d’étude seront impactées.  
Maintien de la fonctionnalité du milieu impacté pour l’espèce : Non, une fois les 
habitats favorables à l’espèce impactés par le projet, la zone ne sera plus favorable 
au Glaïeul de Galice.  

Très fort 

ME-01 : Modification des emprises du projet et sanctuarisation des 
zones à enjeux 
Aucun aménagement prévu sur les stations et sanctuarisation des 
zones humides d’intérêt 
ME-02 : Préservation de l’alimentation en eau d’un fossé pour les 
populations de Nivéole d’été 
MR-02 – Réduction du risque de dissémination des espèces 
exotiques envahissantes par la mise en œuvre d’un plan 
d’éradication 

Négligeable 

Destruction / 
altération de l’habitat 
de l’espèce 

30 pieds de Nivéole d’été ont été comptabilisés dans la zone d’étude en 2020 
répartis sur 1 station : fossé bordant un étang. Les pieds de Nivéole d’été 
dépendent entièrement de l’alimentation du fossé en eau (déversoir de l’étang). 

Très fort Négligeable 
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Faune :  

Espèce Impact brut Type Description (projet initial) 

Qualification de 
l’impact brut par 

rapport à la 
population locale 

Mesure d’évitement et de réduction mise en 
place 

Qualification 
de l’impact 
résiduel par 
rapport à la 
population 

locale 

Oiseaux 
forestiers 
protégées non 
patrimoniaux 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 
MR-24 – Mise en place de nichoirs à oiseaux 
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

47 ha d’habitats forestiers favorables à la nidification, à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage 
des espèces du cortège forestières seront détruits lors des travaux. 
Environ 36 % de la surface d’habitat forestier des espèces identifiées dans la zone d’étude sera impactée par 
le projet.  
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège forestier dans l’état initial). Le contexte forestier 
est omniprésent et d’une grande variété (feuillus, conifères, forêts en mélange) 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individus pour les espèces forestières communes.  

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur les espèces provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat d’espèce, par 
désertion. La concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation 
pouvant induire une perte d’habitat pour les espèces nicheuses les plus sensibles dans ce secteur. Toutefois, 
de grandes surfaces boisées sont épargnées d’aménagement, notamment les boisements situés en périphérie 
Est. Les espèces protégées non patrimoniales sont néanmoins communes à l’échelle nationale et régionale. 
De nombreuses espèces forestières inventoriées fréquentent les milieux urbanisés des parcs ou des quartiers 
résidentielles à urbanisation lâche située en milieux boisés. 

Faible à Modéré 
selon secteur 

Faible 

Bondrée 
apivore 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber l’espèce en période de 
nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon de 
la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
ME-07-Évitement de l’arbre accueillant l’aire de 
Bondrée apivore 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

47 ha d’habitats forestiers favorables à la nidification de l’espèce seront détruits lors des travaux, soit environ 
36 % des habitats forestiers disponibles. 
77 ha de milieux agricoles (cultures) soit environ 61% et 68 ha d’habitats semi-ouvert (fourrés, prairies, haies) 
soit 67 % de l’espace disponible, favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires de l’espèce seront détruits 
lors des travaux. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables à l’espèce sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description de l’espèce dans l’état initial). Le contexte forestier est 
omniprésent et d’une grande variété (feuillus, conifères mélangés) 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Modéré 

 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur les espèces provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat d’espèce, par 
désertion. La concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation 
pouvant induire une perte d’habitat pour les espèces nicheuses les plus sensibles dans ce secteur. Toutefois, 

Modéré Faible 
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de grandes surfaces boisées sont épargnées d’aménagement, notamment les boisements situés en périphérie 
Est.  
Une aire de Bondrée apivore utilisée est localisée à proximité de futures maisons, la présence humaine sous 
l’aire pourrait provoquer un abandon du secteur et du nid perte d’habitat par désertion.  

Milan noir 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Nul 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Nul Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude  
77 ha de milieux agricoles (cultures) soit environ 61% et 68 ha d’habitats semi-ouvert (fourrés, prairies, haies) 
soit 67 % de l’espace disponible, favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires de l’espèce seront détruits 
lors des travaux. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables à l’espèce sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description de l’espèce dans l’état initial). Le contexte forestier est 
omniprésent et d’une grande variété (feuillus, conifères mélangés) 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Nul Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Toutefois, de grandes surfaces boisées sont épargnées 
d’aménagement, notamment les boisements situés en périphérie Est, qui permettront aux individus 
d’hiverner. En hiver la fréquentation sera moindre, les espaces golfiques pourront être utilisés pour 
l’alimentation. 

Faible Faible 

Bouvreuil 
pivoine 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

2,2 ha d’habitats favorables à la nidification de l’espèce seront détruits lors des travaux, soit 35 % de la surface 
disponible. 
30 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables à l’espèce sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description de l’espèce dans l’état initial). Le contexte forestier est 
omniprésent et d’une grande variété (feuillus, conifères mélangés) 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Toutefois, de grandes surfaces boisées sont épargnées 
d’aménagement, notamment les boisements situés en périphérie Est, qui permettront d’accueillir les individus 

Modéré Faible 

Pic cendré 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 
ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 
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Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 11,7 ha d’habitats favorables à la nidification, à l’alimentation et aux haltes migratoires et à l’hivernage de 

l’espèce seront détruits lors des travaux. 
34 % de la surface d’habitat de l’espèce identifiée dans la zone d’étude sera impactée par le projet. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables à l’espèce sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description de l’espèce dans l’état initial), dont des forêts sénescentes.  

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 
MR-24 – Mise en place de nichoirs à oiseaux 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Toutefois, de grandes surfaces boisées sont épargnées 
d’aménagement, notamment les boisements situés en périphérie Est, qui permettront d’accueillir les individus 

Faible Faible 

Pic noir 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 
 
MR-24 – Mise en place de nichoirs à oiseaux 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 29,5 ha d’habitats favorables à la nidification, à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de 

l’espèce seront détruits lors des travaux, soit environ 32 % de la surface d’habitat de l’espèce identifiée dans 
la zone d’étude sera impactée par le projet.  
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables à l’espèce sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description de l’espèce dans l’état initial). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu.  

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Toutefois, de grandes surfaces boisées sont épargnées 
d’aménagement, notamment les boisements situés en périphérie Est, qui permettront d’accueillir les individus 

Faible Faible 

Pic mar 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 
ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14  – Phasage des travaux, avec un début 
des travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 
MR-24 – Mise en place de nichoirs à oiseaux 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 11,7 ha d’habitats favorables à la nidification, à l’alimentation et aux haltes migratoires et à l’hivernage de 

l’espèce seront détruits lors des travaux. 
34 % de la surface d’habitat de l’espèce identifiée dans la zone d’étude sera impactée par le projet. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables à l’espèce sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description de l’espèce dans l’état initial), dont des forêts sénescentes. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière Faible Négligeable 
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en phase 
exploitation 

et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Toutefois, de grandes surfaces boisées sont épargnées 
d’aménagement, notamment les boisements situés en périphérie Est, qui permettront d’accueillir les individus 

Faible Faible 

Pic épeichette 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Direct / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14  – Phasage des travaux, avec un début 
des travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 
MR-24 – Mise en place de nichoirs à oiseaux 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 27,5 ha d’habitats favorables à la nidification à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de 

l’espèce seront détruits lors des travaux. 
41 % de la surface d’habitat de l’espèce identifiée dans la zone d’étude sera impactée par le projet. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables à l’espèce sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description de l’espèce dans l’état initial). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Toutefois, de grandes surfaces boisées sont épargnées 
d’aménagement, notamment les boisements situés en périphérie Est, qui permettront d’accueillir les individus 

Faible Faible 

Pouillot de 
Bonelli 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
Permanente 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14  – Phasage des travaux, avec un début 
des travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 
MR-24 – Mise en place de nichoirs à oiseaux 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

28,6 ha d’habitats favorables à la nidification, à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de 
l’espèce seront détruits lors des travaux. 
Ainsi, se sont environ 33 % de la surface d’habitat de l’espèce identifiée dans la zone d’étude sera impactée 
par le projet. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables à l’espèce sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description de l’espèce dans l’état initial). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Toutefois, de grandes surfaces boisées sont épargnées 
d’aménagement, notamment les boisements situés en périphérie Est, qui permettront d’accueillir les individus 

Faible Faible 
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Pouillot 
siffleur 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Direct / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14  – Phasage des travaux, avec un début 
des travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 
MR-24 – Mise en place de nichoirs à oiseaux 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Direct / 
Permanent 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 29 ha d’habitats favorables à la nidification à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce 

seront détruits lors des travaux. 
32 % de la surface d’habitat de l’espèce identifiée dans la zone d’étude sera impactée par le projet.  
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables à l’espèce sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description de l’espèce dans l’état initial). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Toutefois, de grandes surfaces boisées sont épargnées 
d’aménagement, notamment les boisements situés en périphérie Est, qui permettront d’accueillir les individus 

Faible Faible 

Oiseaux semi-
ouvert 
protégées non 
patrimoniaux 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14  – Phasage des travaux, avec un début 
des travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-24 – Mise en place de nichoirs à oiseaux 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 68 ha d’habitats favorables à la nidification, à l’alimentation, aux haltes migratoires et hivernage de l’espèce 

seront détruits lors des travaux, soit environ 67 % de la surface disponible. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège semi-ouvert dans l’état initial). Le contexte 
forestier entrecoupé de clairières (cultures, prairies) offre de vastes habitats semi-ouverts à proximité. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu d’espèce  

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Les parcours de golf offriront des habitats semi-ouverts, la 
fréquentation relative sur ces vastes secteurs de même que l’activité menée ne sont pas de nature à provoquer 
une perturbation de grande ampleur. 

Faible Faible 

Alouette lulu 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
Permanente 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 
ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14  – Phasage des travaux, avec un début 
des travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres, de défrichement de 
débrouillage et de décapage des sols 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

66 ha d’habitats favorables à la nidification de l’espèce seront détruits lors des travaux, soit environ 68 % de 
la surface disponible. 
146 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux, soit 64 % de la surface d’habitat disponibles. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 

Négligeable 
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A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège semi-ouvert dans l’état initial). Le contexte 
forestier entrecoupé de clairières (cultures, prairies) offre de vastes habitats semi-ouverts à proximité. 

cycle biologique de la 
population locale 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanent 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Les parcours de golf offriront des habitats semi-ouverts, la 
fréquentation relative sur ces vastes secteurs de même que l’activité menée ne sont pas de nature à provoquer 
une perturbation de grande ampleur. 

Faible Faible 

Chardonneret 
élégant 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

 
Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification.  

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans 
MR-14  – Phasage des travaux, avec un début 
des travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

 
Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres, de défrichement et 
de débroussaillage. 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

 

0,9 ha d’habitats favorables à la nidification de l’espèce seront détruits lors des travaux, soit environ 24 % de 
la surface disponible. 
160 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux, soit environ 62 % de la surface disponible. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège semi-ouvert dans l’état initial). Le contexte 
forestier entrecoupé de clairières (cultures, prairies) offre de vastes habitats semi-ouverts à proximité. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Les parcours de golf offriront des habitats semi-ouverts, la 
fréquentation relative sur ces vastes secteurs de même que l’activité menée ne sont pas de nature à provoquer 
une perturbation de grande ampleur. 

Faible Faible 

Linotte 
mélodieuse 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-14  – Phasage des travaux, avec un début 
des travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage et de débroussaillage. Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

1,3 ha d’habitats favorables à la nidification de l’espèce seront détruits lors des travaux, soit environ 29,6 % 
des habitats disponible. 
145 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux, soit environ 64 % des habitats disponible. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège semi-ouvert dans l’état initial). Le contexte 
forestier entrecoupé de clairières (cultures, prairies) offre de vastes habitats semi-ouverts à proximité. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 

Faible Faible 
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dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Les parcours de golf offriront des habitats semi-ouverts, la 
fréquentation relative sur ces vastes secteurs de même que l’activité menée ne sont pas de nature à provoquer 
une perturbation de grande ampleur. 

Pie grièche 
écorcheur 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

MR-14  – Phasage des travaux, avec un début 
des travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

1,3 ha d’habitats favorables à la nidification de l’espèce seront détruits lors des travaux soit environ 50 % des 
habitats disponibles. 
67 ha d’habitats favorables à l’alimentation et aux haltes migratoires de l’espèce seront détruits lors des 
travaux, soit environ 69 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège semi-ouvert dans l’état initial). Le contexte 
forestier entrecoupé de clairières (cultures, haies, prairies) offre de vastes habitats semi-ouverts à proximité. 

Modéré 
Modéré 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Nul 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Les parcours de golf offriront des habitats semi-ouverts, la 
fréquentation relative sur ces vastes secteurs de même que l’activité menée ne sont pas de nature à provoquer 
une perturbation de grande ampleur. 

Modéré Faible 

Serin cini 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
 

Nul 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Nul 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

16 ha d’habitats favorables à la nidification de l’espèce seront détruits lors des travaux soit environ 18 % des 
habitats disponibles. 
83 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux soit environ 45 % des habitats disponible. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège semi-ouvert dans l’état initial). Le contexte 
forestier entrecoupé de clairières (cultures, haies, prairies) offre de vastes habitats semi-ouverts à proximité. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Les parcours de golf offriront des habitats semi-ouverts 
favorable à l’alimentation, la fréquentation relative sur ces vastes secteurs de même que l’activité menée ne 
sont pas de nature à provoquer une perturbation de grande ampleur. De plus, les individus ont été observé à 
proximité d’habitation au sein de la zone d’étude, les populations ne semble pas perturbé par la présence de 
l’homme. 

Faible Faible 

Torcol 
fourmilier 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 
ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 

Négligeable 
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Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
 

Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

15 ha d’habitats favorables à la nidification de l’espèce seront détruits lors des travaux soit environ 47 % des 
habitats disponibles. 
68 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux soit environ 67 % des habitats disponibles 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège semi-ouvert dans l’état initial). Le contexte 
forestier entrecoupé de clairières (cultures, prairies) offre de vastes habitats semi-ouverts à proximité. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Modéré Faible 

Verdier 
d’Europe 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux d’abattage des arbres et de défrichement Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

15 ha d’habitats favorables à la nidification de l’espèce seront détruits lors des travaux soit environ 47 % des 
habitats disponibles. 
81 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux soit environ 65 % des habitats disponibles 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège semi-ouvert dans l’état initial). Le contexte 
forestier entrecoupé de clairières (cultures, prairies) offre de vastes habitats semi-ouverts à proximité. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. L’espèce fréquente les espaces fréquentés par l’homme, 
les parcs et les jardins, les quartiers résidentiels à faible densités et végétalisés, la perturbation pour cette 
espèce ne sera pas d’une grande ampleur. 

Faible Faible 

Oiseaux 
milieux 
ouverts 
protégées non 
patrimoniaux 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

ME-01 - Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation des zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux de décapage des sols si les travaux débutent 
lors de la période de nidification 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

144 ha d’habitats de cultures favorables à la nidification de l’espèce seront détruits lors des travaux. 
144 ha d’habitats de cultures favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce 
seront détruits lors des travaux. 
65 % de la surface d’habitat de l’espèce identifiée dans la zone d’étude sera impactée par le projet.  
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège ouvert dans l’état initial), notamment sur la 
partie nord et ouest, où les habitats deviennent quasi exclusivement ouverts (parcelles agricoles). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 
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Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Faible 

Bruant proyer 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux de décapage des sols si les travaux débutent 
lors de la période de nidification 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

144 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux, soit environ 65 % des habitats favorable à l’espèce 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables au Bruant proyer sont 
disponibles autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège ouvert dans l’état initial), 
notamment sur la partie nord et ouest, où les habitats deviennent quasi exclusivement ouverts (parcelles 
agricoles). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Faible 

Busard Saint-
Martin 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Nul 

MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans  
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Nul Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude 
144 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux, soit environ 65 % des habitats favorables. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables au Busard Saint-Martin sont 
disponibles autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège ouvert dans l’état initial), 
notamment sur la partie nord et ouest, où les habitats deviennent quasi exclusivement ouverts (parcelles 
agricoles). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. L’espèce fréquente le site en hiver et dans sa recherche 

Faible Faible 
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en phase 
d’exploitation 

alimentaire. En hiver la fréquentation du domaine sera réduite, la vaste étendue destinée à accueillir le golf, 
restera favorable à l’alimentation de l’espèce par secteur. 

Oiseaux 
milieux 
humides et 
aquatiques 
protégées non 
patrimoniaux 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans  
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux de d’aménagement des berges des étangs 
(roselières) ou lors des travaux de décapage des sols si les travaux débutent lors de la période de nidification. 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

19 ha d’habitats favorables à la nidification à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage des espèces 
d’oiseaux du cortège des milieux aquatiques seront détruits lors des travaux, soit environ 18% des habitats 
disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège ouvert dans l’état initial), notamment au sein 
de la vallée de la Loire où les principales espèces y séjournent (alimentation, nidification, passage). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. Certaines espèces fréquentent les étangs en zones urbaines, 
comme le Grand cormoran ou le Cygne turberculé. 

Faible Faible 

Aigrette 
garzette 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Nul 

ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans  
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Nul Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude 
66 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux, soit environ 70 %. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège ouvert dans l’état initial), notamment au sein 
de la vallée de la Loire où l’espèce séjourne (alimentation, nidification, passage). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Faible 

Bruant des 
roseaux 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude 
Négligeable 

ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans  
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce en 
phase chantier 

Directe / 
Permanente 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude 
Négligeable Négligeable 

Destruction / 
altération de 

Directe / 
Permanente Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Faible : 

Négligeable 
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l’habitat de 
l’espèce 66 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 

lors des travaux, soit environ 70 %. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège ouvert dans l’état initial), notamment au sein 
de la vallée de la Loire, où l’espèce séjourne (alimentation, passage et nidification). 

Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Négligeable 

Grande 
aigrette 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Nul 

ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans  
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Nul Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude 
66 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux, soit environ 70 %. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège ouvert dans l’état initial), notamment au sein 
de la vallée de la Loire où l’espèce séjourne (alimentation, passage). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Faible 

Mouette 
mélanocéphale 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Nul 

ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans  
MR-06 – Réduction de l’impact sur les mares 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Direct / 
Permanent 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude Nul Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Espèce non nicheuse dans la zone d’étude 
144 ha d’habitats favorables à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hivernage de l’espèce seront détruits 
lors des travaux, soit environ 65 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège aquatiques et humides dans l’état initial), 
notamment au sein de la vallée de la Loire où l’espèce séjourne (alimentation, nidification, passage). 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 
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Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Faible 

Oiseaux 
milieux 
anthropique 
protégées non 
patrimoniaux 
Dont 
Hirondelle 
rustique, 
Hirondelle de 
fenêtre, Effraie 
des clochers et 
Moineau 
domestique 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit, les mouvements d’engins et de personnes sur le chantier peuvent perturber les espèces en période 
de nidification. Il en résultera un évitement temporaire de la zone de chantier et potentiellement un abandon 
de la nichée (œufs / oisillons) si les travaux débutent lors de la période de nidification 

Modéré 

MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans  
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible de nichée (œufs ou oisillons) lors des travaux de démolition de certains bâtiments si les 
travaux débutent lors de la période de nidification. 

Fort Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

2 757 m² m² d’habitats favorables à la nidification et à l’hivernage de l’espèce de l’espèce seront détruits lors 
des travaux soit 100 % des habitats disponibles. 
L’ensemble de la zone d’études apparait comme favorable à l’alimentation et aux haltes migratoires de 
l’espèce. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats favorables aux espèces sont disponibles 
autour du projet (Cf. paragraphe sur la description du cortège ouvert dans l’état initial), notamment au sein 
des villages et lieu-dit aux alentours. 

Fort Fort 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible   

Crapaud 
calamite 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement le 
Crapaud calamite au sein des emprises du chantier. Il en résultera probablement un évitement temporaire du 
secteur par cette espèce. 
L’espèce ne se reproduit pas sur le secteur d’étude. 

Faible 

ME-01-Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
ME-05-Absence d’éclairage permanent sur le 
chantier 
ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-03-Mise en place de procédures permettant 
de limiter les risques de pollution en phase 
chantier 
MR-06 - Ouvrages de protection de la ressource 
en eau en phase chantier 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-15 - Réduire les perturbations lumineuses 
de la faune nocturne en phase exploitation 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-17 – Mise en place de barrière à amphibien 
en phase chantier 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols, ou de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque le Crapaud hiberne 
et qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
L’espèce ne se reproduit pas sur le site d’étude. Cependant, les travaux de terrassement pourront engendrer 
la création d’habitat pionniers, favorables à son installation. Un risque de destruction par écrasement est alors 
présente en phase chantier, par les engins de chantier 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

L’espèce ne se reproduit pas sur le site d’étude. 
67 ha d’habitats favorables à l’alimentation et à l’hivernage de l’espèce seront détruits lors des travaux, soit 
environ 68 % 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). De nombreux chants ont été localisé en dehors de la zone 
d’étude, une population est certainement installée à proximité. La zone d’étude n’est pas comme favorable à 
sa reproduction, l’espèce est de passage. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Négligeable 
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en phase 
d’exploitation 

Crapaud 
commun / 
épineux 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement le 
Crapaud commun et le Crapaud épineux au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en 
résultera probablement un évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 
ME-01-Modification des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
ME-05-Absence d’éclairage permanent sur le 
chantier 
ME-06- Évitement du réseau hydraulique sur 
l’emprise du projet 
ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR06 - Ouvrages de protection de la ressource 
en eau en phase chantier 
MR-03-Mise en place de procédures permettant 
de limiter les risques de pollution en phase 
chantier 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-15 - Réduire les perturbations lumineuses 
de la faune nocturne en phase exploitation 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-17 – Mise en place de barrière à amphibien 
en phase chantier 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols, ou de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque les crapauds 
hibernent et qu’ils sont dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
Les espèces se reproduisent sur le site d’étude, les mares et étangs formant leur lieu de reproduction impactés 
engendreront une destruction de larves, pontes ou d’individus adultes. 
Un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par les engins 
de chantier) 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

1 mare impactée sur 16 présentes. 
30 ha d’habitats favorables à l’alimentation et à l’hibernation des espèces seront détruits lors des travaux, soit 
environ 21 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats terrestres et aquatiques sont communs. Ces 
espèces sont connues sur l’ensemble des communes du Loir-et-Cher. 

Faible 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne sont pas de 
nature à générer une destruction d’individu. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Modéré Faible 

Grenouille 
agile 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement la 
Grenouille agile au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera probablement un 
évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 
ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
ME-05-Absence d’éclairage permanent sur le 
chantier 
ME-06- Évitement du réseau hydraulique sur 
l’emprise du projet 
ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR06 - Ouvrages de protection de la ressource 
en eau en phase chantier 
MR-03-Mise en place de procédures permettant 
de limiter les risques de pollution en phase 
chantier 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-15 - Réduire les perturbations lumineuses 
de la faune nocturne en phase exploitation 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-17 – Mise en place de barrière à amphibien 
en phase chantier 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols, ou de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
L’espèce se reproduit sur le site d’étude, 1 mare est impacté, lieu de reproduction ce qui peut engendrer une 
destruction d’individu (pontes, larves, adultes). 
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier) 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

1 mare de reproduction sera impactée par le projet sur 16 présentes. 
Environ 48 ha d’habitats favorables à l’alimentation et à l’hibernation des espèces seront détruits lors des 
travaux, soit environ 36 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats terrestres et aquatiques sont communs. L’espèce 
est connue sur la quasi-totalité des communes du Loir-et-Cher. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Modéré Négligeable 
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en phase 
d’exploitation 

MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Rainette verte 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement la 
Rainette verte au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera probablement un 
évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 
ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
ME-05-Absence d’éclairage permanent sur le 
chantier 
ME-06- Évitement du réseau hydraulique sur 
l’emprise du projet 
ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR06 - Ouvrages de protection de la ressource 
en eau en phase chantier 
MR-03-Mise en place de procédures permettant 
de limiter les risques de pollution en phase 
chantier 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-15 - Réduire les perturbations lumineuses 
de la faune nocturne en phase exploitation 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-17 – Mise en place de barrière à amphibien 
en phase chantier 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols, ou de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
5 mares de reproduction accueillant des adultes larves et pontes sont impactées 
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier) 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

5 mares accueillant la reproduction de Rainette verte seront impactées, sur les 16 identifiées. 
115 ha d’habitats favorables à l’alimentation et à l’hibernation des espèces seront détruits lors des travaux, 
soit environ 50 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats terrestres et aquatiques sont communs. L’espèce 
est connue sur la quasi-totalité des communes du Loir-et-Cher. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Modéré Négligeable 

Salamandre 
tachetée 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement la 
Salamandre tachetée au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera probablement 
un évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 
ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
ME-05-Absence d’éclairage permanent sur le 
chantier 
ME-06- Évitement du réseau hydraulique sur 
l’emprise du projet 
ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR06 - Ouvrages de protection de la ressource 
en eau en phase chantier 
MR-03-Mise en place de procédures permettant 
de limiter les risques de pollution en phase 
chantier 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-15 - Réduire les perturbations lumineuses 
de la faune nocturne en phase exploitation 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-17 – Mise en place de barrière à amphibien 
en phase chantier 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols ou de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
L’espèce se reproduit sur le site d’étude, les lieux de reproduction ne sont pas impactés.  
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier) 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Aucun habitat de reproduction n’est impacté. 
46 ha d’habitats favorables à l’alimentation et à l’hibernation des espèces seront détruits lors des travaux, soit 
environ 36 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats terrestres et aquatiques sont communs. L’espèce 
est connue sur la quasi-totalité des communes du Loir-et-Cher. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Négligeable 
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Triton marbré 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement le 
Triton marbré au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera probablement un 
évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 
ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
ME-05-Absence d’éclairage permanent sur le 
chantier 
ME-06- Évitement du réseau hydraulique sur 
l’emprise du projet 
ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR06 - Ouvrages de protection de la ressource 
en eau en phase chantier 
MR-03-Mise en place de procédures permettant 
de limiter les risques de pollution en phase 
chantier 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-15 - Réduire les perturbations lumineuses 
de la faune nocturne en phase exploitation 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-17 – Mise en place de barrière à amphibien 
en phase chantier 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols ou de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
L’espèce se reproduit sur le site d’étude, les mares formant son lieu de reproduction, sont impactées par le 
projet. 
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier) malgré son rayon de déplacement limité 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

2 mares de reproduction sont impactées par le projet sur les 16 identifiées. 
31 ha d’habitats favorables à l’alimentation et à l’hibernation des espèces seront détruits lors des travaux, soit 
environ 37 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats terrestres et aquatiques sont communs à 
proximité de la zone d’études. L’espèce est connue sur l’ensemble des communes limitrophes au projet. 

Modéré 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Modéré Négligeable 

Triton palmé 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement le 
Triton palmé au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera probablement un 
évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 
ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
ME-05-Absence d’éclairage permanent sur le 
chantier 
ME-06- Évitement du réseau hydraulique sur 
l’emprise du projet 
ME-08 - Evitement de la totalité des mares et 
des étangs 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR06 - Ouvrages de protection de la ressource 
en eau en phase chantier 
MR-03-Mise en place de procédures permettant 
de limiter les risques de pollution en phase 
chantier 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-15 - Réduire les perturbations lumineuses 
de la faune nocturne en phase exploitation 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-17 – Mise en place de barrière à amphibien 
en phase chantier 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols ou de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
La destruction de deux mares de reproduction accueillant des adultes, larves et pontes engendrera une 
destruction d’individus. 
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier) malgré son rayon de déplacement limité 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

6 mares de reproduction sont impactées sur les 16 identifiées. Notamment des mares accueillant le complexe 
Triton palmé/ponctué. 
30 ha d’habitats favorables à l’alimentation et à l’hibernation des espèces seront détruits lors des travaux, soit 
environ 39 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats terrestres et aquatiques sont communs à 
proximité de la zone d’études. L’espèce est connue sur l’ensemble des communes limitrophes au projet. 

Modéré 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Modéré Négligeable 
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Coronelle lisse 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement la 
Coronelle lisse au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera probablement un 
évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 

ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-17 – Mise en place de barrière à amphibien 
en phase chantier 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols et de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier). 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 31 ha d’habitats favorables à la reproduction, l’alimentation et à l’hibernation de l’espèce seront détruits lors 

des travaux, soit environ 39 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats sont bien représentés à proximité de la zone 
d’étude. L’espèce est connue sur les communes limitrophes au projet. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanent 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Modéré Faible 

Couleuvre 
helvétique 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement la 
Couleuvre helvétique au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera probablement 
un évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 

ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
ME-06- Évitement du réseau hydraulique sur 
l’emprise du projet 
ME-08- Evitement de la totalité des mares et des 
étangs 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
MR-03-Mise en place de procédures permettant 
de limiter les risques de pollution en phase chan  
MR06 - Ouvrages de protection de la ressource 
en eau en phase chantier 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-17 – Mise en place de barrière à amphibiens 
en phase chantier 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols et de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier). 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Les mares et étangs sont évitées.  
31 ha d’habitats favorables à la reproduction, l’alimentation et à l’hibernation de l’espèce seront détruits lors 
des travaux, soit environ 37 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats sont bien représentés à proximité de la zone 
d’étude. L’espèce est connue sur la quasi-totalité des communes du Loir-et-Cher. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Modéré Faible 

Couleuvre 
verte et jaune 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement la 
Couleuvre verte et jaune au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera 
probablement un évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 
ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
 

Négligeable 
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Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols et de 
défrichement. Elle est potentielle sur la zone d’étude. L’impact sera également important si ces travaux ont 
lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier). 

Modéré 

MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 4,6 ha d’habitats favorables à la reproduction, l’alimentation et à l’hibernation de l’espèce seront détruits lors 

des travaux, soit environ 30 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). L’espèce est peu commune dans le département du Loir-et-
Cher.  

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Modéré Faible 

Lézard à deux 
raies 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement le 
Lézard à deux raies au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera probablement 
un évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 

ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols et de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier). 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 49 ha d’habitats favorables à la reproduction, l’alimentation et à l’hibernation de l’espèce seront détruits lors 

des travaux, soit environ 36 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). L’espèce est bien représentée dans l’ensemble des communes 
du département du Loir-et-Cher.  

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Faible 

Lézard des 
murailles 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement le 
Lézard des murailles au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera probablement 
un évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 
ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols et de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 

Modéré Négligeable 
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Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier). 

MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 
 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 49 ha d’habitats favorables à la reproduction, l’alimentation et à l’hibernation de l’espèce seront détruits lors 

des travaux, soit environ 36 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). L’espèce est bien représentée dans l’ensemble des communes 
du département du Loir-et-Cher.   

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Faible 

Orvet fragile 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Direct / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement l’Orvet 
fragile au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera probablement un évitement 
temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 

ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols et de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier). 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 49 ha d’habitats favorables à la reproduction, l’alimentation et à l’hibernation de l’espèce seront détruits lors 

des travaux, soit environ 36 % des habitats disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). L’espèce est bien représentée dans l’ensemble des communes 
du département du Loir-et-Cher.   

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Faible 

Vipère aspic 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement la 
Vipère aspic au sein des emprises du chantier en période de reproduction. Il en résultera probablement un 
évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 
ME-01-Modifcation des emprises du projet et 
sanctuarisation de zones à enjeux 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce en 
phase chantier 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier, notamment lors des opérations de décapage des sols et de 
défrichement. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver lorsque l’espèce hiberne et 
qu’elle est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer. 
Toutefois, un risque d’écrasement est envisageable, lors de la phase terrestre des individus (écrasement par 
les engins de chantier). 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 

Directe / 
Permanente 

 
Faible : 

Négligeable 
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l’habitat de 
l’espèce 

49 ha d’habitats, favorables à la reproduction, l’alimentation et à l’hibernation de l’espèce, seront détruits lors 
des travaux, soit environ 36 % des habitats disponibles. 

 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). L’espèce n’est pas menacée à l’échelle nationale et régionale. 

Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 
 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. 

Négligeable Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Modéré Faible 

Leucorrhine à 
gros thorax 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement la 
Leucorrhine à gros thorax au sein des emprises du chantier période de reproduction. Il en résultera 
probablement un évitement temporaire du secteur par cette espèce. 

Faible 

ME-05 – Evitement de l’habitat de la 
Leucorrhine à gros thorax 
Maintien de la mare dans son intégralité 
accueillant l’espèce  
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
 
MR-03-Mise en place de procédures permettant 
de limiter les risques de pollution en phase 
chantier 
MR06 - Ouvrages de protection de la ressource 
en eau en phase chantier 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de décapage des sols et de 
défrichement d’intervention dans les mares. L’impact sera également important si ces travaux ont lieu en hiver 
lorsque l’espèce hiberne et qu’il est dans l’incapacité de fuir ou de se déplacer (stade larvaire). 

Fort Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

La mare accueillant l’espèce en reproduction d’environ 550 m² sera impactées en partie par le projet 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). L’espèce est connue au sein des communes limitrophes du 
projet. Les habitats sont ponctuels est localisés. 

Fort Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation  

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. La fréquentation à l’abord de la mare devra 
être réglementée pour éviter la perturbation des individus. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Faible 

Grand 
capricorne 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement le 
Grand capricorne au sein des emprises du chantier période de reproduction. 

Faible 

MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux sur 10 ans 
ME-04 – Evitement des arbres à Grand 
capricorne 
Ensemble des 55 arbres à Grand capricorne évités 
 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-19 – Mise en place de protection sur les 
arbres à Grand capricorne 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de défrichement. L’impact sera 
également important toute l’année du fait de la présence de larve au sien des arbres sénescents. 

Fort Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

14 arbres impactés par les aménagements sur les 55 identifiés en 2019- 2020, soit environ 25 % des arbres 
identifiées.  
De nombreux arbres sénescents sont présents au sein de la zone d’étude permettant la colonisation par 
l’espèce. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats sont bien représentés à proximité de la zone 
d’étude. L’espèce est relativement bien représentée dans le secteur d’étude. 

Fort Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. La fréquentation à l’abord de la mare devra 
être réglementée pour éviter la perturbation des individus. 

Faible Négligeable 
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Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Négligeable 

Hérisson 
d’Europe 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement le 
Hérisson d’Europe au sein des emprises du chantier en période de reproduction. 

Faible 

ME-05-Absence d’éclairage permanent sur le 
chantier 
 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-15 - Réduire les perturbations lumineuses 
de la faune nocturne en phase exploitation 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-18 – Mise en place de passage à petites 
faune sous les voiries 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de défrichement, de décapage 
de sol et de débroussaillage. 

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

127 ha d’habitats favorables à la nidification, à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hibernation de 
l’espèce seront détruits lors des travaux. 
55 % de la surface d’habitat de l’espèce identifiée dans la zone d’étude sera impactée par le projet. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats sont bien représentés à proximité de la zone 
d’étude. L’espèce est relativement commune en France et dans la région Centre Val de Loire. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. La fréquentation à l’abord de la mare devra 
être réglementée pour éviter la perturbation des individus. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Négligeable 

Ecureuil roux 

Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe / 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement 
l’Ecureuil roux au sein des emprises du chantier en période de reproduction. 

Faible 

MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
 
 

Négligeable 

Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de défrichement en période de 
reproduction, mais également en période d’hibernation.  

Modéré Négligeable 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

127 ha d’habitats favorables à la nidification, à l’alimentation, aux haltes migratoires et à l’hibernation de 
l’espèce seront détruits lors des travaux. 
55 % de la surface d’habitat de l’espèce identifiée dans la zone d’étude sera impactée par le projet. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à l’espèce (Cf. paragraphe 
sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats sont bien représentés à proximité de la zone 
d’étude. L’espèce est relativement bien représentée dans le secteur d’étude. 

Faible : 
Impact ne remettant 
pas en cause le bon 
accomplissement du 
cycle biologique de la 

population locale 

Négligeable 

Destruction 
d’espèce  
en phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. La fréquentation à l’abord de la mare devra 
être réglementée pour éviter la perturbation des individus. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur.  

Faible Négligeable 

Chiroptères 
Perturbation 
des individus 
lors des travaux 

Directe/ 
temporaire 

Le bruit et les vibrations du sol générés par les travaux du chantier peuvent perturber temporairement les 
chiroptères en gîtes arboricoles au sein de la zone d’étude mais également en limite du projet. Les gîtes 
anthropiques sont également concernés par le dérangement. 
Perturbation par éclairage nocturne lors de la phase de chantier. 

Faible 
ME-05-Absence d’éclairage permanent sur le 
chantier 
 

Négligeable 
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Destruction de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

Destruction possible lors de la phase chantier notamment lors des opérations de défrichement en période de 
reproduction, mais également en période d’hibernation (arbres à cavités). 
Risque de destruction d’individu possible lors de la destruction des bâtiments (reproduction et hibernation). 

Fort 
MR-02 – Phasage de l’aménagement du 
Domaine des Pommereaux  sur 10 ans 
MR-14 – Phasage des travaux, avec un début des 
travaux en dehors des périodes les plus 
sensibles pour la faune  
MR-15 - Réduire les perturbations lumineuses 
de la faune nocturne en phase exploitation 
MR-16 - Phasage du déboisement au cours du 
temps 
MR-20 – Prise en compte des arbres à cavités 
favorables aux chiroptères  
Réduction de l’abattage des arbres à cavité de 
146 arbres sur les 148 impactés, soit 2 arbres 
seulement impactés 
MR-21 – Mise en place de gîtes de substitution 
pour les chauves-souris 
MR-23 – Mise en place d’un ilot de sénescence 
MR-22 – Prise en compte des chiroptères 
anthropiques 

Faible 

Destruction / 
altération de 
l’habitat de 
l’espèce 

Directe / 
Permanente 

2 757 m² d’habitats favorables aux gîtes des espèces seront détruits lors des travaux soit 100 % des habitats 
anthropiques disponibles. 
250 m² de gîtes avérés accueillant une colonie de reproduction d’Oreillard gris, et une colonie de Pipistrelle 
commune. 
Le défrichement engendrera l’abattage de 148 sur 217 inventoriés arbres à cavités favorable au gîte arboricole 
des espèces forestières. 
128 ha d’habitats favorables au transit et à la recherche alimentaire favorables aux chiroptères seront détruits 
lors des travaux, soit environ 56 % des habitats de chasses et transit disponibles. 
A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, de nombreux autres habitats sont favorables à aux espèces (Cf. 
paragraphe sur la description de l’espèce dans l’état initial). Les habitats forestiers, anthropiques pour la 
reproduction et l’hibernation sont bien représentés à proximité de la zone d’études. Les corridors de chasse 
et de transit sont nombreux dans le secteur d’étude. 

Fort Fort 

Destruction 
d’espèce 
En phase 
exploitation 

Directe / 
Permanente 

Les futures activités présentes au sein du complexe seront : golf, tennis, promenade équestre, randonnée à 
vélo, randonnée pédestre, déplacement en voiturette électrique, restauration, ferme, potager bio, pépinière 
et villégiature hôtelière et résidentielle. Ces activités s’intègrent dans un vaste domaine, elles ne seront pas 
de nature à générer du dérangement significatif pour cette espèce. La fréquentation aux abords de la mare 
devra être réglementée pour éviter la perturbation des individus. 

Faible Négligeable 

Perte d’habitat 
liée au 
dérangement/ 
fréquentation 
en phase 
d’exploitation 

Indirecte / 
Permanente 

Les futures activités entraineront une augmentation de la fréquentation humaine. Celle-ci peut avoir un effet 
indirect sur l’espèce provoquant un dérangement et donc une perte indirecte d’habitat, par désertion. La 
concentration des activités sur la partie ouest et centrale vont engendrer une perturbation pouvant induire 
une perte d’habitat pour l’espèce dans ce secteur. La pollution lumineuse, fait partie des perturbations 
pouvant provoquer la perte en habitat de chasse. 

Modéré Faible 

 

7.F  NECESSITE DE REALISATION D’UNE DEMANDE DE DEROGATION A LA DESTRUCTION D’ESPECES PROTEGEES ET A LA DESTRUCTION, L’ALTERATION OU LA DEGRADATION D’HABITATS D’E SPECES PROTEGEES 

 
 

Le porteur de projet a mis en place un grand nombre de mesures d’évitement et de réduction qui ont notamment permis de préserver la totalité des espèces floristiques protégées identifiées. Toutefois, pour quelques espèces faunistiques, il reste 
quelques impacts résiduels principalement liés à leurs habitats : 

➢ Pie-grièche écorcheur : impact résiduel lié à la destruction des habitats d’espèces 

➢ Hirondelle rustique : impact résiduel lié à la destruction des habitats d’espèces, nid  

➢ Hirondelle de fenêtre : impact résiduel lié à la destruction d’habitat d’espèce, nid 

➢ Effraie de clochers : impact résiduel lié à la destruction d’habitat d’espèce 

➢ Moineau domestique : impact résiduel lié à la destruction d’habitat d’espèce 

➢ L’Oreillard gris : impact résiduel lié à la destruction de l’habitats de l’espèce, ici un gîte de reproduction anthropique 

➢ Pipistrelle commune : impact résiduel lié à la destruction de l’habitat de l’espèce, ici un gîte de reproduction anthropique 

➢ Bondrée apivore : impact résiduel lié au dérangement et à la désertion de l’arbre accueillant l’aire de nidification. Perte d’habitat par désertion. 

Ainsi, un dossier de demande de dérogation à la destruction d’espèces protégées et la destruction, l’altération ou la dégradation d’habitats d’espèces protégées est nécessaire. Cette dernière est réalisée dans un dossier distinct annexé à l’autorisation  
environnementale. 

Les mesures compensatoires évoquées ci-dessous permettront de compenser les impacts résiduels du projet sur les différentes espèces protégées. L’ensemble de la démarche et des mesures mises en place sont reprises dans le dossier de 

demande de dérogation à la destruction au titre des espèces protégées. 
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7.G ANALYSE DES EFFETS CUMULES AVEC D’AUTRES PROJETS  CONNUS 

7.G.1  PREAMBULE SUR LA NOTION D’EFFETS CUMULES  

La notion d’incidences cumulées recouvre l’addition, dans le temps ou dans l’espace, d’incidences directes ou indirectes issues 
d’un ou de plusieurs projets et concernant la même entité (ressources, populations ou communautés humaines ou naturelles, 
écosystèmes, activités, etc.). Elle inclut aussi la notion de synergie entre effets. 

C’est donc une notion complexe qui nécessite une approche globale des incidences sur l’environnement : approche 
territoriale, approche temporelle, approche par entité / ressource impactée, approche multi-projets.  

Les effets cumulés sont le résultat de toutes les actions passées, présentes et à venir (projets, programmes, etc.) qui affectent 
une entité. L’incrémentation découle d’actions individuelles mineures mais qui peuvent être globalement importantes : 

• des impacts élémentaires faibles de différents projets (par exemple des impacts secondaires), mais cumulés dans le 

temps ou dans l’espace, ou cumulés aux problèmes environnementaux déjà existants, peuvent engendrer des 

incidences notables ; 

• le cumul d’impacts peut avoir plus de conséquences qu’une juxtaposition des impacts élémentaires de différents 

projets (notion de synergie, effet décuplé). 

7.G.2  QUELS PROJETS PRENDRE EN COMPTE ?  

Conformément à l’article R 122-5, fixant le contenu règlementaire de l’étude d’impact, les projets à prendre en compte sont 
ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact :  

- ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ;  

- ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité administrative de 
l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et devenu 
caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est 
plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage. 

7.G.3  IDENTIFICATION DES OPERATIONS ET SITES CONCERNES  

Le seul projet avec lequel il puisse y avoir des effets cumulés est celui du Golf des Bordes et de Ganay, situé à St Laurent 
Nouan, et qui a fait l’objet d’une récente Autorisation Environnementale délivrée en 2019. Ce projet, tout comme celui du 
Domaine des Pommereaux., est inscrit dans le PLUi de la Communauté du Grand Chambord, car tous les deux contribuent au 
développement touristique promu dans le SCOT du Blésois comme une des priorités de développement. 

7.G.4  APPRECIATION DES EFFETS CUMULES  

Les deux projets des Bordes-Ganay et du Domaine des Pommereaux s’articulent parfaitement. Le premier se concentre sur la 
cible CSP+++, alors que le second est ouvert à tout public, plutôt les CSP simples. Il faut noter que le golf des Bordes n’est pas 
accessible à tout public, et que, même pour un simple passage, l’entrée est soumise à une cooptation interne. Par ailleurs, les 
constructions prévues, de par leur nature et leur gamme de prix, sont réservées à des acheteurs pouvant débourser au moins, 
1.5 M€ pour l’acquisition d’une propriété. 

Au contraire, le domaine du Domaine des Pommereaux., sera ouvert à tout public, sans restriction d’admission, autre que le 
suivi du règlement intérieur, en termes de paiement de droits d’accès et de limite réglementaire du nombre des admissions. 

Par ailleurs, le positionnement urbanistique est prévu pour occuper la zone de prix entre 500 K€ et 1.5 M€, c’est-à-dire juste 
en -dessous de la gamme de prix des Bordes. 

Par ailleurs, les aménagements prévus dans l’hôtel, les résidences hôtelières, les restaurants permettront de recevoir des 
congressistes, des visiteurs groupés, assurant ainsi un remplissage de ces lieux an dehors des périodes estivales.  

Le centre hippique prévu au Domaine des Pommereaux, avec 60 box, permettra aussi aux cavaliers des entraînements sportifs, 
de réaliser un peu de reproduction, tout en proposant la possibilité de promenades équestres, sur les allées cavalières 
entourant le domaine, lesquelles seront spécifiquement aménagées à cet effet, sur près d’une dizaine de kilomètres. 

Disposer de plusieurs parcours golfiques dans un périmètre rapproché assurera un effet d’entraînement pour les visiteurs 
golfeurs aimant à se déplacer sur plusieurs jours pour parcourir différents golfs. Cette synergie est souvent soulignée dans les 
grandes stations touristiques. 

La recherche de produits BIO par les classes CSP+ pour leur alimentation, permettra à la ferme BIO de disposer d’une zone 
complémentaire d’achalandage avec le Golf des Bordes et de Ganay, d’une part, les restaurants prévus, mais aussi les 
habitants des maisons qui y seront construites. 

Les récents évènements vécus obligeant à un confinement généralisé ont fait redécouvrir aux habitants des grandes 
métropoles l’intérêt de disposer d’un « chez soi » en campagne à une distance raisonnable de leur lieu de résidence principale. 
Les deux projets répondent parfaitement à cette problématique, offrant des biens modernes, inclus dans un environnement 
protégé, regroupant un ensemble de services domiciliaires et locaux, répondant aux demandes actuelles des personnes 
davantage habituées à une vie urbaine qu’à une vie campagnarde. Le domaine du Domaine des Pommereaux a été conçu pour 
permettre d’apporter ces réponses aux demandes formulées. Nul doute qu’une même vision ait été envisagée aussi pour le 
développement des projets urbanistiques en cours du Golf des Bordes et de Ganay. 

 

7.G.5  APPRECIATION DES EFFETS CUMULES SUR LE PLAN ENVIRONNEMENTAL  

Sur le plan environnemental, la disparition d’un élevage de 460 bovins, apportant une pollution équivalente à celle d’une ville 
de près de 5 000 habitants ne peut qu’avoir des effets positifs, notamment sur la qualité de l’eau s’écoulant en aval du site.  

L’implantation d’un hameau pouvant atteindre 2 000 habitants temporairement, surtout en été, créera un surcroit de 
circulation aux alentours du site, sur la D925. Toutefois, les entrées dans le Domaine des Pommereaux et celles du golf des 
Bordes et de Ganay sont fortement éloignées l’une de l’autre, de telle sorte qu’il n’y aura pas d’effets cumulés en termes de  
bruit, de circulation, aux alentours de l’un ou de l’autre des deux centres touristiques.  

Tout comme pour le projet du golf des Bordes et de celui du Ganay, avec le projet des Pommereaux, les précautions ont été 
prises pour la protection de la faune, de la flore, de la vie aquatique, et compte tenu de leur distance respective entre les deux 
projets, aucun effet environnemental cumulé négatif comme positif n’est attendu. Toutefois, sur le plan des impacts liés à la 
disparition du troupeau de 460 bovins, que ce soit sur la qualité des eaux superficielles, la quantité des émissions des gaz à 
effets de serre, les émissions d’azote, et d’autres sous-produits issus de l’activité agricole, tous ces paramètres seront 
fortement améliorés par rapport à la situation actuelle. 

Un avis de l’Autorité environnementale a été émis le 29 novembre 2012 sur le projet des Pommereaux, prenant en compte 
déjà les effets cumulés avec le projet du Golf des Bordes et du Ganay. 

Ainsi, sur l’effet cumulé du projet des Pommereaux avec celui des Bordes, l’Autorité Environnementale reconnait la 
complémentarité des deux équipements en termes de clientèle visée et juge : 

• que l’analyse faites à ce sujet conclut correctement à une absence d'effets cumulés sur les principales thématiques 

environnementales (biodiversité, ressource en eau, déplacements) ; 

• qu’elle a permis en outre d'initier une réflexion intéressante sur les synergies possibles entre les deux projets : 

o Actions complémentaires en matière de biodiversité ; 

o Suivi ornithologique et chiroptérologique ; 
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o Pose de nichoirs et de gîtes de nidification pour l'avifaune. 

D’un point de vue écologique, les études menées sur le projet du Golf des Bordes et du Ganay font état de la présence de 
plusieurs espèces protégées (Tableau 35). 

 

Tableau 35 : Espèces présentes sur les deux sites Pommereaux et Golf des Bordes et du Ganay 

Milieux 
naturels 

Golf des Bordes et du Ganay Domaine des Pommereaux 

Flore  
-Bugle d’Orient (Juga occidentalis) 
-Ophioglosse vulgaire (Ophioglossum vulgare) 
-Hottonie des marais (Hottonia palustris) 
-Bugle pyramidale (Ajuga pyramidalis) 
-Brunelle à feuilles lacinièes (Prunella laciniata) 
-Millepertuis des marais (Hypericum elodes) 

Espèces absentes du Domaine des 
Pommereaux  

➢ Aucun effet cumulé 

Insectes 
-Lucane cerf-volant 
-Grand capricorne 
-Pas d’espèce d’odonate protégée 
-Pas de papillon diurne protégé 
-Présence de papillons diurne menacés en région 
Centre-Val de Loire 

Absence de papillon diurne protégé et ou 
menacé : 

➢ Aucun effet cumulé 

 Espèces présentes sur le site d’étude, des 
mesures s’inscrivant dans la séquence Eviter 
Réduire Compenser, Accompagner et suivre 
sont mises en place  

➢ Aucun effet cumulé 

La présence des espèces sur les deux sites 
montre le potentiel d’accueil favorable du 
territoire et sa capacité à les accueillir 

Amphibiens 
-Triton ponctué  
-Triton crêté 
-Triton marbré 
-Grenouille rieuse 
-Grenouille vert 
-Crapaud commune 
-Salamandre tachetée 
-Crapaud calamite 
-Grenouille agile 

Le Triton ponctué est absent du site des 
Pommereaux : 

➢ Aucun effet cumulé  

1 seul individu de Crapaud calamite a été 
inventorié sur le site d’étude provenant d’une 
population présente au nord et hors site. 
L’individu est de passage sur le site  

Les autres espèces sont présentes sur le site 
d’étude, des mesures s’inscrivant dans la 
séquence Eviter Réduire Compenser, 
Accompagner et suivre sont mises en place  

➢ Aucun effet cumulé 

Reptiles 
-Orvet fragile 
-Lézard à deux raies 
-Lézard des murailles 
-Vipère aspic 
-Couleuvre helvétique 

Couleuvre vipérine est absente du site des 
Pommereaux : 

Milieux 
naturels 

Golf des Bordes et du Ganay Domaine des Pommereaux 

-Couleuvre vipérine 
➢ Aucun effet cumulé  

Les autres espèces sont présentes sur le site 
d’étude, des mesures s’inscrivant dans la 
séquence Eviter Réduire Compenser, 
Accompagner et suivre sont mises en place  

➢ Aucun effet cumulé  

Oiseaux 
-Pie grièche écorcheur 
-Alouette lulu 
-Pic noir, Pic mar, Pic vert 
-Pic épeiche et Pic épeichette (potentielle) 
-Chouette hulotte, Hibou-Moyen duc 
-Epervier d’Europe 

Les autres espèces sont présentes sur le site 
d’étude, des mesures s’inscrivant dans la 
séquence Eviter Réduire Compenser, 
Accompagner et suivre sont mises en place  

➢ Aucun effet cumulé 

Mammifères 
-Sérotine commune  
-Oreillard gris et Oreillard roux  
-Noctule commune et Noctule de Leiser 
-Pipistrelle de Nathusius et Pipistrelle de Kuhl 
-Murin de Bechstein (chasse) 
-Hérisson d’Europe, Ecureuil roux 

Espèces présentes sur le site d’étude, des 
mesures s’inscrivant dans la séquence Eviter 
Réduire Compenser, Accompagner et suivre 
sont mises en place  

➢ Aucun effet cumulé 
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7.H  MESURE DE COMPENSATION 

Les mesures en faveur des zones humides sont intégrées à ce document a titre indicatif permettant de prendre 

les mesures dans leurs globalités, et d’appréhender la séquence ERC dans son ensemble. 

 

MC-01 
Mise en place d’un plan de gestion sur la zone d’accueil des 

mesures en faveur de la biodiversité 

Objectifs de la 
mesure  

Mise en place d’un plan de gestion sur la zone d’accueil des mesures en faveur de la biodiversité 

Cible Toutes les espèces (chiroptères, mammifères, reptiles, amphibiens) 

Descriptif de la 
mesure 

Avant le démarrage des travaux d’aménagement, un plan de gestion sera réalisé sur la zone 
d’accueil des mesures en faveur de la biodiversité. Ce document précisera les objectifs de 
restauration et de gestion des milieux et des espèces présentes dans la zone et détaillera de 
manière opérationnelle les mesures de restauration, d’aménagement, de gestion et de suivi 
présentées ci-dessous. L’annexe 14 présente un exemple de cahier des charges de prescriptions 
environnementales imposées aux futurs constructeurs et gestionnaires du site. Ce document 
pourra être complété avec le concours du coordonnateur environnemental avant de s’imposer à 
tous les intervenants sur le site. 

Ce plan de gestion sera mis en place pour une période minimale de 30 ans (durée minimale 
d’engagement pour les mesures compensatoires). Afin de prendre en compte l’évolution des 
habitats et des espèces dans la zone au cours du temps, le plan de gestion sera (si nécessaire) 
actualisé tous les 5 ans. 

Coût estimatif Réalisation du document environ 3 000 €HT 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Entreprises mandatées par le porteur de projet 

 

 

 

MC-02 Compensation au défrichement et replantation in situ 

Objectifs de la 
mesure  

Compensation du défrichement et replantation in situ 

Cible Toutes les espèces (chiroptères, mammifères, reptiles, amphibiens) 

Descriptif de la 
mesure 

Une superficie totale de 41,7 ha sera déboisée pour la réalisation du projet engendrant un total 
de 90 ha de parcelles défrichée (changement de nature de la parcelle). 

Le calcul de la surface compensée est effectué à partir de la formule :  

Surface compensée (ha) = surface défrichée (ha) * coefficient multiplicateur 

Pour déterminer le coefficient multiplicateur, le niveau d’enjeu respectif des rôles économiques, 
écologiques et social des bois à défricher doit être défini : 

• Rôle économique : l’enjeu sera soit « sans objet », soit « faible », soit « moyen » ou « 
fort » 

• Rôle écologique : l’enjeu sera soit « sans objet », soit « faible », soit « moyen » ou « fort 
» 

• Rôle social : l’enjeu sera soit « sans objet », soit « faible », soit « moyen » ou « fort ». 

La détermination du coefficient sera calculée en fonction de l’importance de chaque enjeu : 

• Coefficient multiplicateur égal à 5, si 3 enjeux « Fort » 

• Coefficient multiplicateur égal à 4, si 2 enjeux « Fort » 

• Coefficient multiplicateur égal à 3, si 1 enjeu « Fort » ET 2 enjeux « Modéré » 

• Coefficient multiplicateur égal à 2, si 1 enjeu « Fort » OU plusieurs enjeux « Modéré » 

• Coefficient multiplicateur égal à 1, si les enjeux sont « Faibles » ou « Sans objet » ou s’il 
y a 1 seul « Modéré ». 

Dans le cadre du projet le coefficient pour la compensation du défrichement est estimé à 1. 
Ainsi, pour le défrichement de 90 ha il convient donc de compenser 90 ha. 

En compensation du déboisement et en conformité avec les dispositions du code forestier 
relatives à la compensation au défrichement (art. L341-6 du code forestier), le porteur de projet 
s’engage à : 

- Reboiser en partie la surface défrichée. 

- Verser une indemnité équivalente à un boisement compensateur dans un délai de 365 

jours maximum suivant la date d’autorisation. Le montant équivalent de compensation 

est estimé par les services de l’état, il est égal à 4120€ /ha 

Le choix du porteur de projet s’oriente vers le versement d’une indemnité. 

Toutefois une plantation sera réalisée : 

Entretien, gestion et suivi : 

Les déboisements seront associés à : 

• La conservation de la strate arborée existante sur une superficie de 70 ha. 

• La replantation de 30 ha de bois en continuité de l’existant. 
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• Le versement d’une indemnisation financière pour 90 ha de bois. 

La state arborée actuelle du domaine des Pommereaux, qui s’étend actuelle sur 124 ha, subira 
un déboisement sur près de 43% de sa surface, pour être ensuite compensée par un reboisement 
via le versement d’une indemnité financière de l’ordre de 90 ha (ratio 1/1) et d’une replantation 
de 30 ha in situ.  

La compensation globale sera donc de 154 ha, soit une augmentation de plus de 24 % de sa 
superficie initiale. La compensation au défrichement apporte un gain pour la biodiversité. 

Le maitre d’ouvrage pourra s’adjoindre les services d’un assistant à maître d’ouvrage (Office 
National des Forêts, expert forestier…) pour arrêter son programme en termes de plantations. 
Les objectifs principaux pourraient être la préservation de l’environnement et l’accueil du public, 
plutôt que la production de bois. 

Il devra également désigner un maître d’œuvre (experts forestiers, gestionnaires forestiers 
professionnels, organisations de producteurs, Office National des Forêts) ou solliciter les conseils 
d’organismes de vulgarisation. Le Maitre d’œuvre établira un cahier des charges afin de mener 
une consultation ou un appel d’offres auprès des principales entreprises susceptibles de réaliser 
le projet de boisement, puis réaliser les opérations d’entretien. 

Selon les services de la DDT, le maître d’ouvrage disposera d’un délai d’un an (délai 
réglementaire) après la notification de l’autorisation définitive de défrichement pour produire 
l’acte d’engagement des travaux de boisement. 

Le maitre d’ouvrage et le maître d’œuvre se référeront au Schéma Régional de Gestion 
Sylvicole de la région Centre afin de réaliser et de mener à bien les boisements. 

Constitué de 3 tomes, ce document a pour objectif d’aider les propriétaires à :  

• Déterminer leurs objectifs, 

• Faire leurs choix sylvicoles 

• Rédiger un plan simple de gestion en apportant informations, conseils et 
recommandations. 

Une étude spécifique sera réalisée, via un assistant à maitrise d’ouvrage spécialisé, afin d’étudier 
les potentialités du sol des parcelles choisies pour le reboisement. Cette dernière permettra de 
cibler les essences « objectifs » et celles qui les accompagneront afin de garantir une réussite de 
plantation. 

L’ensemble des traitements forestiers sont décrits dans le SRGS pour l’ensemble des boisements 
types. 

Le guide technique Réussir la plantation forestière Contrôle et réception servira également de 
base de travail afin de mettre en place toutes les mesures nécessaires à la réussite de la mesure 
de reboisement, notamment : 

• Pour la définition technique du projet de reboisement, choix des essences, technique 
de plantation 

• Réception des travaux préparatoires à la plantation 

• Réception des plants 

• Réception des travaux de plantation 

• Réception des travaux de régénération naturelle 

• Réception des autres travaux (contre le gibier et les ravageurs 

• Réception des entretiens (mises en place des opérations de dégagement des plantations 
et de tailles de formations et d’élagage). 

Densité : 

Les densités sont variables selon le projet sylvicole choisi. 

Sur terres agricoles, les densités seront supérieures, jusqu’à 1 800 à 2 600 plants/ha pour les 
essences définies, du fait d’un taux de perte important en particulier à cause du gibier. 

Sur les zones humides, le boisement sera lâche pour permettre le maintien du milieu en zone 
humide, avec un entretien régulier. 

La Carte 204 présente les zones identifiées pour recevoir les plantations. 

Suivi et entretien : 

Le suivi s’étalera sur 30 ans après la mise en place de la mesure à raison d’une sortie tous les ans 
pendant 5 ans puis à l’année n+7, n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30. Il permettra de vérifier le bon 
développement des arbres plantés, de vérifier leur état, de remplacer les individus morts, 
malades ou ayant subi des dommages (gibiers, actions mécaniques) et de remplacer les individus 
disparus, dans la limite de la densité optimale qui aura été définie en fonction des espèces. 

L’entretien fera l’objet d’une programmation établie, en fonction des espèces mises en place, 
dès la plantation initiale. Il sera adapté aux situations rencontrées lors des opérations de suivi. 

De même, la création d’ouvertures importantes dans un massif, va entrainer le « déclassement 
» de celui-ci, bien qu’une proportion importante des arbres soit maintenue en place. 

L’estimation des surfaces défrichées a été réalisée sur ces bases, en considérant que la notion de 
« forestier » continuait à s’appliquer aux zones boisées conservées dont le diamètre dépassait 
50 m.  

Au total, après mesure d’évitement, ce sont 41,7 ha qui seront déboisés dont 10,6 ha de pinèdes 
qui seront replantés (voir cas particulier), pour 90 ha de parcelles considérées comme défrichées 
(changement de nature de la parcelle).  

 

Coût estimatif Les services de l’Etat ont évalué le ratio de compensation à 1, et l’indemnité versée au fond 
stratégique forêt et bois (FSFB) à hauteur de 4 120 € HT / ha. 

Le versement d’une indemnité financière au fond stratégique de la forêt et du bois est évalué, 
pour 90 ha défrichés, à un total d’environ 370 800 € HT correspondant à une compensation de 
l’ordre de 100 %. 

Pour la plantation in situ de l’ordre de 30 ha comprenant la plantation de jeunes plants forestiers 
de 2 ans (arbres, plantation, tuteurage et protection contre le gibier, remplacement des plants 
morts) , le coût est évalué à environ 8 800 €HT / ha soit 264 000 € HT. 
Coût de la compensation via le versement d’une indemnité financière (FSB) pour 90 ha de 
défrichés et replantation in situ pour un total de 18 ha évalué à un montant global de 634 800 
€ HT. 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Assistants maitrise d’ouvrage (ONF, Experts forestiers, gestionnaires forestiers professionnels) 

Entreprises mandatées par le porteur de projet 
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Carte 204 : Plantation prévue au sein de la zone d'étude 
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MC-03 Compensation de la perte de gîtes anthropiques pour les chiroptères 

Objectifs de 
la mesure  

Compensation de la perte de gîtes anthropiques pour les chiroptères 

Cible Chiroptères 

Descriptif 
de la 
mesure 

La mesure consiste à créer de nouveaux gîtes anthropiques pour les espèces de chiroptères anthropophiles 
afin de compenser la perte en habitats. Pour cela, un total de 5 maisons-gîtes de substitution seront 
construites pour accueillir les chiroptères aussi bien en période de reproduction qu’en hibernation. Ceux-ci 
permettront le report des espèces, le maintien des populations sur site ainsi qu’une offre en gîte 
conséquente favorisant l’essor des populations de manière durable. 

Le gîte s’appuie sur le travail effectué par le Groupe Mammalogique Bretons (GMB) sur la création d’un gîte 
alternatif à chauves-souris. Le dispositif a permis dès la première année de prouver sa fonctionnalité avec 
notamment la fréquentation de chauves-souris toute l’année, avec la présence de Grands rhinolophes en 
été, dans les combles et en hiver, dans le sous-sol. Il possède une partie souterraine, afin d’accueillir les 
individus en hibernation ainsi qu’une partie en comble afin de satisfaire les besoins en période de mise bas 
(Figure 62). 

Ce gîte alternatif sera agrémenté de deux gîtes artificiels de façade de type Schwegler 1FG (Photo 39). Ces 
gîtes seront disposés à l’intérieur sur les pignons à une hauteur supérieure à 3 m. Ce type de gite est idéal 
pour les espèces anthropiques comme les pipistrelles. 

Caractéristiques du gîte :  

- Couverture en ardoise : matériau idéal pour capter la chaleur du soleil,  

- Voliges en douglas pour atténuer les amplitudes thermiques et accumuler la chaleur, 

- Mur en bio-briques,  

- Entrée en pignon,  

- Large auvent devant l’entrée pour une sortie plus ombragée et plus discrète,  

- Sous-sol enterré en parpaing recouvert de remblai,  

- Superficie d’environ 12 m² (4 m par 3 m). 

 

 

Photo 39 : Gîte artificiel de façade de type Schwegler 1FG favorable aux espèces anthropophiles comme 
les oreillards 

 

Figure 62 : Profil en travers du gîte alternatif 

(Source : Catherine Caroff GMB) 
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Photo 40 : Extrait de « Création d'un gîte alternatif à chauves-souris (29) » par le Groupe 
Mammalogique Breton 

(Source : Groupe Mammalogique Breton, Xavier Gremillet et Catherine Caroff) 

 

 Description des habitats présents 

Le Tableau 36 liste les habitats présents sur le site d’étude utilisée comme gîte par les chauves-souris et leur 
superficie. 

Tableau 36 : Liste des habitats concernés par la mesure MC-03 

Habitat 
Surface (m²) ou 

unité 
État de conservation 

Bâtiments et infrastructures 
anthropiques 

2 757 m² Enjeux faibles à modérés  

Dont 250 m² de 
gîtes avérés 

d’Oreillard gris 

250 m² de bonne qualité (gite 
avéré)  

Arbres à cavités 
2 arbres à cavités 
sur 217 présents 

Bon 

Habitat d’espèces protégées 

Les bâtiments et les arbres à cavités sont des habitats gîtes, offrant différents rôles écologiques aux espèces 
(gîtes de transit, de mise-bas et d’hibernation). Les gîtes anthropiques peuvent être utilisés comme site de 
swarming (accouplement). 

Les maisons-gîtes de substitution permettront de compenser la perte en gîtes et offriront des installations 
spécialement dédiées aux chauves-souris avec des conditions optimales pour l’ensemble des espèces. Ces 
gîtes seront sécurisés vis-à-vis de la prédation et du dérangement via la pose d’une grille à l’entrée 
spécifique à l’entrée. 

Suivi :  

Une mesure de suivi de fréquentation des gîtes alternatifs au cours de la période d’hibernation, de mise-
bas et de swarming seront mise en place au cours des trente années qui suivront le chantier. Le nombre 
d’individus comptabilisé en hibernation et en période de mise bas ainsi que la présence de jeune, le nombre 
d’individus compté en sortie de gîte, la présence de guano ou de traces d’urine attestant de la fréquentation 
aléatoire d’individu seront des indicateurs permettant d’évaluer l’efficacité de la mesure. 

Retour d’expérience :  

Après avoir contacté le Groupe Mammalogique Breton (GMB, l’association nous a fait part du retour 
d’expérience qu’ils avaient depuis la création de ce type d’aménagement.  

« Le gîte (Photo 40) a été utilisé par plus de 500 Grands rhinolophes avec des effectifs moyens de 250 
individus depuis 2011. Une colonie de mise-bas est installée depuis 2011 avec environ 150 femelles » 
(source : GMB). Le suivi des colonies est décrit dans l’histogramme de la Figure 63 : 

N.B. : le comptage des jeunes n’a pas eu lieu en 2020 et 2021. 
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Figure 63 : Suivi de population du gîte alternatif de Gouézec – Men Gleuz 

(Source : GMB, 2021) 

Les Rhinolophes sont des espèces très exigeantes, que ce soit pour le gîte ou pour les territoires de chasse, 
ainsi le gîte alternatif présenté ici, conviendra un grand nombre d’espèce dont celle fréquentant la zone 
d’étude 

Coût 
estimatif 

Environ 21 000 € HT par gîte alternatif de substitution soit pour 7 maisons environ 147 000 € HT 

Maître 
d’œuvre 
potentiel  

Entreprises mandatées par le porteur de projet 

 

MC-04 Compensation de la perte d’habitats anthropiques pour les oiseaux : 
création d’Avemnidums 

Objectifs 
de la 
mesure 

Compensation de la perte d’habitats anthropiques pour les oiseaux 

Cible Oiseaux anthropiques 

Descriptif 
de la 
mesure 

La mesure consiste à créer des gîtes anthropiques pour les espèces d’oiseaux anthropiques concernés par la 
destruction de leur nid. Pour cela, plusieurs solutions seront mises en place afin d’apporter un plus grand choix 
de type de gîtes à l’ensemble des espèces concernées. Des maisons dédiées spécifiquement à l’accueil des 
oiseaux, appelées « Avemnidum », seront créées dans le but d’offrir de nouveaux sites de nidification. Ces 
maisons offrent des habitats de nidification et seront complétées par la mise en place de tour à Hirondelles. 

Pour les Hirondelles de fenêtres, le bâtiment situé à l’emplacement OP36 de l’état initial sera détruit, ce qui 
entrainera la destruction de 18 nids de l’espèce.  

Afin de compenser cette perte, une mesure de compensation doit être mise en place. La pose de 3 tours à 
Hirondelle de fenêtres sera effectuée (Photo 41) : une située à proximité du bâtiment détruit (OP36) avant le 
début de la destruction et les deux autres réparties sur l’emprise du complexe. Ceci permettra de garantir un 
report immédiat des individus. La destruction des nids devra s’effectuer en dehors des périodes de nidification. 

Cette espèce étant migratrice, il suffira d’attendre le mois d’octobre pour détruire les nids sans risque de 
destruction d’individus, de jeunes ou d’œufs. 

 

Photo 41 : Tour à hirondelle 32 nichoirs, Biosymbiose 

(Source : www.biosymbiose.fr) 

Afin de compenser et d’apporter un bénéfice pour la biodiversité (ici les Hirondelle de fenêtres), il conviendra 
de mettre en place trois tours de 32 nichoirs, permettant de compenser largement la destruction des 18 nids 
(compensation à 300 %). 

Le projet prévoit également la destruction en OP20 de 13 nids d’Hirondelles de fenêtres et d’un nid de 
Moineau domestique. En OP19, les bâtiments détruits engendreront la destruction de 4 nids de Moineau 
domestique, 2 nids d’Hirondelle rustique et un nid d’Effraie des clochers. 

Pour compenser l’ensemble de ces impacts, le porteur de projet s’engage à réaliser la construction de 7 
Avemnidums afin d’offrir de nouveaux espaces de nidifications.  

Les caractéristiques des Avemnidums sont décrit ci-dessous et illustré via la Figure 64 : 

- Couverture en ardoise : matériau idéal pour capter la chaleur du soleil,  

- Voliges en douglas pour atténuer les amplitudes thermiques et accumuler la chaleur, 

- Mur en bio-brique,  

- Mise en place d’un plancher sous les combles afin de séparer les deux espaces (rez-de-

chaussée et étage) ainsi que la réalisation d’une trémie (accès aux combles pour nettoyage via 

le rez-de-chaussée),  

- 1 entrée en pignon de type fenêtre (60 x 40 cm) à environ 3 m de hauteur pour l’accès au 

comble,  

- 1 entrée en porte fermière en façade pour l’accès au rez-de-chaussée (Photo 42). 

- Superficie d’environ 12 m²,  

- Pose de caméra infrarouge pour surveillance et sensibilisation du public. 

http://www.biosymbiose.fr/
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Photo 42: Exemple de porte fermière (Sylvain Gaucher, Menuiserie Gaucher) 

 

 

Descripti
f de la 
mesure : 

 

Figure 64 : Schéma de principe des Avemnidum 

(Source : ADEV environnement, 2020) 

Ces avemnidums permettront grâce à la présence de débord de toiture, d’accueillir 8 nichoirs artificiels à 
Hirondelles de fenêtres ainsi que 4 abris à colonie de moineaux. Le toit en double pente permettra de créer un 
étage favorable à la Chouette effraie, via la pose d’un plancher, d’un nichoir artificiel et de la création d’une 
ouverture sur un des deux pignons de type fenêtre.  

Une entrée latérale permettra l’accès à l’intérieur du rez-de-chaussée. L’entrée devra être composée d’une 
porte à deux battants permettant le va-et-vient des Hirondelles et limitant dans la partie basse l’accès aux 
éventuels prédateurs. Les poutres transversales permettront d’accueillir 5 nichoirs artificiels à Hirondelles 
rustiques. 

Les nichoirs types sont présentés ci-après. 

Les 7 avemnidums permettront d’offrir au total :  

- 7 nichoirs à Effraie de clochers (Photo 45) ;  

- 56 nichoirs artificiels à Hirondelle de fenêtres (Photo 44) ; 

- 28 abris à colonie de moineaux (Photo 46) ;  

- 35 nichoirs artificiels à Hirondelles rustiques (Photo 43). 

 

Les caractéristiques des avemniduns offrent de l’espace permettant la construction et l’installation de nids 
supplémentaires par les hirondelles, que ce soit sous les débords de toitures pour l’Hirondelle de fenêtres ou 
au niveau des poutres intérieures pour l’Hirondelle rustique. La présence d’étangs et de boue sur le site d’étude 
faciliteront cette construction. 

Les avemnidums et les Tours à hirondelles devront être équipés d’un système audio afin d’émettre de chants 
et ainsi attirés les Hirondelles. Ce dispositif est essentiel afin d’augmenter les chances de visite de ces nouveaux 
aménagements et d’accroitre les chances de colonisation. Ces émissions doivent commencer à partir du 1er mai 
(Groupe de Travail Hirondelles d’Aves-Natagora, Wallonie 2015). 

Ces avemnidums seront créés avant la destruction des bâtiments accueillant les sites de nidifications afin de 
laisser le temps aux individus concernés de s’approprier les nichoirs et de faciliter le report des individus une 
fois les sites détruits. 

 

Photo 43 : Nichoir artificiel à Hirondelle rutique 
Schwegler n°10 

(Source : LPO , Schwegler) 

 

Photo 44 : Nichoirs artificiels à Hirondelle de 
fenêtres Schwegler N°9B 

(Source : LPO , Schwegler) 
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Photo 45 : Nichoir artificiel à Effraie des clochers 

(Source : LPO , Schwegler) 

 

Photo 46 : Nichoirs artificiels à Moineaux Schwegler 
1 SP 

(Source : LPO , Schwegler) 

 

Description des habitats présents* 

Cette mesure concerne les habitats anthropiques, ainsi les nids sont présents au sien de bâtiments et 
d’infrastructures d’origine humaine, le Tableau 37 énumère le nombre de nids présents au sein des structures 
et leur état de conservation. 

 

Tableau 37 : Liste des habitats concernés par la mesure MC-05 

Habitat Surface (m²) ou unité État de conservation 

Bâtiments, et 
infrastructures 
anthropiques 

31 nids d’Hirondelle de fenêtre 
2 nids d’Hirondelle rustique 

4 nids de Moineau domestique 
1 nid d’Effraie des clochers 

Bon, présence de nids 
occupés 

 

 Habitat d’espèces protégées 

Le projet prévoit la destruction de plusieurs bâtiments accueillant des colonies d’Hirondelles, de moineaux 
domestiques et de l’Effraie des clochers. Cette destruction d’habitats de nidification engendre nécessairement 
une compensation. La mesure présentée ici permet de compenser cette perte, tout en apportant un gain 
écologique pour les espèces concernées (habitats favorables disponibles supplémentaires). 

Hirondelle de fenêtre : 31 nids détruits, compensés à 300 % avec la pose de 96 nichoirs via la pose de 3 tours 
à Hirondelles. Installation de 56 nichoirs sous les débords de toit des Avemnidums. 

 

Hirondelle rustique : 2 nids impactés ainsi que des bâtiments favorables à son installation, compensés par la 
pose de 35 nichoirs au sein des 7 Avemnidums. (Compensation x17), les Avemnidums sont conçus pour offrir 
des espaces favorables à l’installation de nids supplémentaires. 

Moineau domestique : 4 nids détruits ainsi que des bâtiments favorables, compensés par la pose de 28 abris 
à moineaux (compensation 700%). 

Effraie des clochers : 1 nid détruit ainsi que des bâtiments favorables à son accueil, compensés par la création 
de 7 combles favorables et la pose de 7 nichoirs spécifiques à l’espèces au sein des Avemnidums (compensation 
700%). 

Suivi :  

Une mesure de suivi de fréquentation des Avemnidum ainsi que des nichoirs sera mise en place au cours des 
trente années qui suivront le chantier. Le nombre de couple inventoriés, de nids occupés, de nids créés seront 
des indicateurs permettant d’évaluer l’efficacité de la mesure. 

 

 Retour d’expérience Tours à hirondelles :  

Au printemps 2009, le Centre permanent d’initiatives pour l’environnement (CPIE) du Pays de Soulaines a, avec 
le soutien de l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA), installé une « Tour à 
hirondelles » sur la commune de La Chaise (10). Si la tour de La Chaise n’est pas le premier édifice installé en 
France, il est le premier occupé par des hirondelles. Face à ce succès et en continuité du soutien de 2009, 
l’Andra a souhaité installer une tour à l’intérieur du Centre de stockage de l’Aube (CSA), à Soulaines-Dhuys (10). 
Celle-ci a été installée le 24 avril 2010. Les résultats obtenus sont très concluants puisque pour la première 
année, 16 couples se sont reproduits dans l’édifice et 41 poussins se sont envolés (TERNOIS, 2010). On retiendra 
que pour la troisième saison consécutive les hirondelles sont revenues spontanément dans la tour. Il n’a pas 
été nécessaire de diffuser de chants. Au cours de la saison, « seulement » 30 adultes différents ont donc été 
bagués, contrôlés et/ou repris parmi lesquels : 13 femelles, 14 mâles et 3 oiseaux de sexe indéterminé. Deux 
oiseaux supplémentaires non bagués ont été retrouvés morts dans les nids pendant la reproduction dont 1 
adulte sur œufs. 15 à 16 couples semblent avoir niché cette saison (estimation davantage permise par le suivi 
des nichées que par le nombre d’adultes observés) dans la tour du CSA. La baisse de 2012 est donc confirmée. 
Nous pouvons être étonnés de la faible proportion du nombre de jeunes nés dans la tour en 2012. Il n’est pas 
impossible que ces oiseaux aient rencontré des difficultés lors de la remontée prénuptiale. Bien que nous 
disposions déjà d’informations semblables avec le suivi des colonies d’Hirondelles rustiques, ce suivi confirme 
que ces belles dynamiques pouvaient rapidement être enrayées, en particulier par les aléas climatiques qui 
peuvent avoir des incidences importantes sur la survie des poussins et des adultes (Source : Ternois, 2013).  

Retour d’expérience gîte artificiel : 

La redynamisation des colonies d’Hirondelles de fenêtre à Wezembeek-Oppem petit commune en périphérie 
Bruxelloise : Quelques nids artificiels furent placés en 2006 mais sur un bâtiment communal éloigné de ces 
deux quartiers. En 2014, ces nids restent toujours inoccupés.  

En juillet 2007, quelques nids artificiels furent placés à la demande d’un habitant du centre de la commune, à 
l’emplacement précis d’un nid qui venait de s’effondrer occasionnant la mort des pulli. Ces nids artificiels 
restèrent ignorés des hirondelles cette année-là jusqu’à leur départ en migration. Grâce à un subside 
communal et avec l’aide technique d’ouvriers, une trentaine de nids artificiels furent placés au cours de l’hiver 
suivant dans les deux quartiers concernés. Le printemps 2008 fut d’abord assez décevant. Aucune des quelques 
hirondelles revenues au début mai ne semblait s’intéresser aux nids préfabriqués. Mais au début juin, un nouvel 
arrivage d’hirondelles vint occuper quelques-uns de ceux placés lors de l’année précédente. Le processus était 
enclenché. En quelques années, la population du centre de la commune augmenta rapidement. De nombreux 
habitants demandèrent des nids pour leur propre maison et les hirondelles les occupèrent très souvent.  

Un quartier proche – le Verkesmet – fut lui aussi rapidement recolonisé grâce à la pose de nichoirs et à la 
repasse du chant et des cris.  

En revanche, dans le quartier Ban-Eik, aucune hirondelle n’occupa le moindre nid artificiel durant les premières 
saisons. Il fallut attendre quatre longues années et compter sur la persévérance d’un habitant qui diffusa 
abondamment le chant pour qu’enfin les hirondelles commencent à occuper des nids artificiels. En 2014, ce 
quartier connu une véritable explosion du nombre de couples au point de dépasser l’effectif du centre de la 
commune. 
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En 2014, Wezembeek-Oppem comptait 49 couples soit une augmentation de plus de 700 % en 10 ans. Parmi 
ces couples, 45 nichaient dans les nids artificiels. (Source : Charles CARELS, Coordinateur du Groupe de Travail 
Hirondelles d’Aves-Natagora, 2015 AVES 52.1) 

Comme le montre ces quelques retours d’expériences, il apparait que dans un contexte similaire au sein de la 
même commune, la colonisation des gîte artificiels est variable. Toutefois, pour beaucoup d’entre eux, la 
colonisation finie par avoir lieu même 4 années après la pose des gîtes artificiels. Il apparait que la multiplication 
des lieux de pose des gîtes artificiels est un bon élément pour garantir une colonisation rapide. 

Coût 
estimatif 
: 

Environ 21 0000 € par gîte de type « Avemnidum » soit pour 7 maisons environ 147 000 € HT : 

- 5 000 € HT par tour à Hirondelles, soit environ 15 000 € HT pour les 3 tours. 

Pour la pose de 126 nichoirs au sein des Avemnidums à environ 50 € HT l’unité soit pour 126 nichoirs un 
montant de 6 300 € HT. 

Coût total de la mesure : 168 300 €HT pour la création de 7 avemnidums aménagés de nichoirs. 

Maître 
d’œuvre 
potentiel  

Entreprises mandatées par le porteur de projet 
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MC-05 Compensation de la perte d’habitats de haies 

Objectifs de la 
mesure  

Compensation de la perte d’habitats de haies 

Cible Toutes les espèces (chiroptères, mammifères, reptiles, amphibiens) 

Descriptif de la 
mesure 

La mesure est située à proximité des surfaces impactées dans la partie nord-ouest du projet, afin 
de maintenir une certaine cohérence écologique. Cette mesure vise à compenser la perte en haies 
arbustives et arborescente impactées par le projet. 
 
Au total, environ 2 000 ml de haies seront replantés pour 1 600 ml impactés soit une 
compensation d’environ 120 %. 
 
Cette mesure permettra de compenser la perte en habitats terrestres de la Pie-grièche écorcheur. 
D’autres espèces bénéficieront de cette mesure tels que les passereaux des milieux semi-ouverts 
et les amphibiens (habitats terrestres). 
 
Cette haie présentera les 3 caractéristiques nécessaires pour l’accueil de la Pie-grièche écorcheur 
:  

- La présence d’arbustes épineux permettant la nidification et l’empalement des 

proies pour la constitution d’un garde-manger 

• Plantation au sein de la haie d’essences épineuses : Prunellier, 

Aubépine, Ajoncs d’Europe et Eglantiers 

- La présence de perchoirs naturels ou artificiels (chasse à l’affût) 

• Plantation d’arbres de haut jet, tous les 200 ml 

- La présence de zones herbeuses pour l’alimentation (proies) 

• Présence de milieux herbacés, d’étangs et d’arbres à proximité 

immédiate pour l’alimentation (insectes de grosse taille, 

lépidoptères, petits vertébrés comme les jeunes lézards ou les jeunes 

anoures). 

Choix des espèces :  
Les espèces d’arbres utilisées seront exclusivement choisies parmi les essences locales. 
Aucune espèce à caractère envahissant ne sera utilisée. Les essences retenues feront l’objet d’une 
validation par le coordonnateur environnemental moyennant consultation des services de la 
Direction Départementale des Territoires (DDT).  
 

➢ Essences arborées locales, pour les arbres de haut-jet : 

 

- Le Chêne pédonculé (Quercus robur) ; 

- Le Charme commun (Carpinus betulus) ; 

- L’Erable champêtre (Acer campestre) ; 

 

➢ Essences arbustives locales 

 

Arbustes épineux :  

- Le Prunellier commun (Prunus spinosa) ; 

- L’Aubépine à un style (Crataegus monogyna) ; 

- L’Ajonc d’Europe (Ulex europaeus) ; 

- L’Églantier ou Rosier des chiens (Rosa canina) ; 

 

Autres arbustes 

- Le Noisetier (Corylus avellana) ; 

- Le Sureau noir (Sambucus nigra) ; 

- L’Alisier torminal (Sorbus torminalis) ;  

- Le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) ; 

- Le Bonnet d’évêque (Euonymus europaeus) ; 

- Le Poirier commune (Pyrus communis) ; 

- Le Pommier commun (Malus sylvestris) ; 

- Le Troëne commun (Lugustrum vulgare). 

 

• Période 

La préparation du sol aura lieu d'avril à novembre. Les plantations comprennent plusieurs 
opérations qui devront se succéder. Elles se feront hors période de gel et dans la semaine de la 
livraison des végétaux. Les plantations auront lieu de fin novembre à fin février, avec comme 
dernier délai le 31 mars pour les mottes et les conteneurs. 
 

• Préparation du sol 

Lors de la préparation d'un terrain pour la plantation d'une haie, plusieurs interventions doivent 
être réalisées. Il faut dans un premier temps débroussailler ou désherber si nécessaire pour 
ensuite procéder à un sous-solage afin d'éclater « la semelle » du sol pour permettre un meilleur 
développement racinaire des plants. Ensuite, selon le précédent cultural et les apports antérieurs, 
une fumure organique voire minérale est à apporter. Il conviendra ensuite de l'incorporer ainsi 
que de travailler le sol de manière superficielle avec un matériel adapté (roto-bèche). 
 

• Disposition des plants 

La haie sera plantée sur un rang de la façon suivante (Figure 65) :  
✓ des arbres de haut-jet tous les 200 m environ et aux extrémités, soit 20 arbres d’essences 

variées ;  

✓ des arbustes tous les mètres sur une ligne ; 

 

 
Figure 65 : Exemple de séquence de plantation des arbres et des arbustes 

• Protection des plants 

Il faudra installer des manchons de protection contre les chevreuils, les lapins et les lièvres de 50 
cm de haut, sur les arbres de haut jet pour pallier les dégâts occasionnés par la faune sauvage. 
 
Description des habitats présents 
Le Tableau 38 énumère les habitats concernés par la mesure MC-06. 
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Tableau 38 : Liste des habitats présents sur l’emprise de la mesure MC-06 

Code EUNIS Habitat Linéaire (ml) 

84.2 Haies arbustives ou arborescentes  1 200 ml 

 
Habitat d’espèces protégées 
La plantation de haies nouvelles se fera sur des secteurs agricoles actuellement en cultures ou en 
prairies. Les plantations de haies visent à une compensation d’habitats de nidification pour la Pie-
grièche écorcheur. Les milieux nécessaires à son maintien seront conservés au sein de la zone 
d’étude afin que l’espèce puisse accomplir son cycle biologique, nidification et alimentation, pour 
cette espèce migratrice. La Carte 205 localise précisément la plantation de haies nouvelles. 
 
Suivi :  
Le suivi avifaune permettra d’évaluer la richesse spécifique présente au sein des milieux semi-
ouverts. Le nombre de couple de Pie grièche écorcheur et le statut de nidification (Code atlas) 
pourront être utilisés comme indicateur. 
 

Coût estimatif Baliveaux à 30 €/ml, soit pour 1 200 ml, 36 000 € HT 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Entreprises mandatées par le porteur de projet 
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Carte 205 : Localisation de la mesure de compensation de replantation de haies, favorable à la Pie-grièche écorcheur 
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MC-06 Compensation des zones humides 

Objectifs de la 
mesure  

Afin de compenser l’impact sur les zones humides (compensation de 51,47 ha), le projet de golf 
prévoit des zones basses où les eaux pourront stagnées.  

Cible Zones humides impactées 

Descriptif de la 
mesure 

Pour rappel, cette mesure vient en complément des mesures de réduction (MR-17 et MR-23) 
sur les zones humides 
 
Objectif de la mesure :  
 

1. Impacts liés aux projets d’architecture et de création du golf 
 

La compensation liée à ces impacts a été identifiée à hauteur de 51,47 ha : 

- Zones humides fonctionnelles (ratio 2 : 1,05 x 2 = 2,09 ha) 
- Zones humides peu fonctionnelles (ratio 1,5 :14,66 x 1,5 = 21,99 ha) 
- Zones humides non fonctionnelles (ratio 1 : 24,51 x 1 = 24,51 ha) 

 
➢ Zones humides impactées et compensées sur place : 
- Fonctionnelles (ratio 1 : 0,01 x 1 = 0,01 ha) 
- Peu fonctionnelles (ratio 1 : 2,86 x 1 = 2,86 ha) 
- Non fonctionnelles (ratio 0 : 3,06 x 0 = 0 ha). 

 
Afin de palier à cette perte, le projet prévoit la création de zones humides et de dépressions 
permettant la stagnation de l’eau à hauteur de 55,28 ha, soit un excédent de 3,81 ha, qui seront 
utilisés pour la compensation. 
 

2. Impacts liés à l’abaissement de la topographie 
 

Pour une logique de "structure du golf", les dépressions créées doivent en partie impactées des 
zones humides actuelles. 
 
Dans nos calculs on retient que 1 m² de dépression créée dans une zone humide revient à la 
compensation de 1 m². Autrement dit, si on crée une dépression dans une ZH non fonctionnelle, 
il n’est pas nécessaire de compenser (la dépression compensant l'impact). En revanche, si on crée 
une dépression dans une ZH fonctionnelle, il est nécessaire de compenser 1 m2 supplémentaire ; 
soit finalement un ratio de 2 (la dépression venant déjà compenser pour un ratio 1).  
 
En chiffres : 

- On détruit 0,06 ha de zones humides fonctionnelles : 0,06 ha de dépressions sont créés 
(ratio 1), il faut donc rajouter 0,06 ha de zones humides supplémentaires (ratio 2). 

- On détruit 5,92 ha de zones humides non fonctionnelles : 5,92 ha de dépressions seront 
créés (ratio 1). Il n’est pas nécessaire de compenser davantage. 
 

Il est donc nécessaire de compenser uniquement les zones humides fonctionnelles impactées soit 
0,06 ha.  
 

3. En résumé 
 

Sur les 5,59 ha de zones humides fonctionnelles (cf Carte 206) : 
- 1,04 ha (cf 1 précédent) impactés avec un ratio de compensation = 2 ; 
- 0,01 ha (cf 2 précédent) sont impactés et compensés sur place (créations de dépressions) 

avec un ratio de compensation = 1 ;  
- Soit une compensation à hauteur de 2,09 ha. 

 

Sur les 43,12 ha de zones humides peu fonctionnelles (cf Carte 206) : 
- 14,66 ha (cf 1 précédent) impactés avec un ratio de compensation = 1,5 ; 
- 2,86 ha (cf 2 précédent) sont impactés et compensés sur place (créations de dépressions) 

avec un ratio de compensation = 1 ;  
- Soit une compensation à hauteur de 21,99 ha. 

 
Sur les 76,71 ha de zones humides non fonctionnelles (cf Carte 206) : 

- 24,51 ha impactés avec un ratio de compensation = 1 ; 
- 3,06 ha sont impactés et compensés sur place (créations de dépressions) avec un ratio 

de compensation = 0 ;  
- Soit une compensation à hauteur de 24,51 ha. 

 
Finalement, le besoin de compensation s’élève à 51,47 ha et le projet couvre la compensation 
d’une surface de 55,28 ha. La compensation est donc à la hauteur de la destruction avec un 
excédent de 3,81 ha. 
 

4. Actions de compensation 
 

Aucune mesure de création de zones humides ne sera mise en place, cependant, les zones basses 
créées par le golf seront des espaces dédiées entièrement au recueil des eaux de ruissellement et 
donc à l’expansion des zones humides existantes. 
 

5. Sanctuarisation 
 

Pour une préservation maximale, ces zones humides seront sanctuarisées et de ce fait, protégées. 
Elles seront : 

- Mises en défens de tout impact potentiel (piétinement, arrachage et pollutions 

diverses) ; 

- Gérées par fauche tardive tous les ans ; 

- Suivies, pour évaluer le retour des cortèges floristiques et faunistiques attendus. 

Ce suivi sera couplé avec une des sorties dédiées à la flore.  
 
 L’ensemble est illustré et localisé sur la Carte 206 et au sein de Figure 66. Des fiches actions 
correspondant aux mesures de compensation sont également présentées ci-après. 
 
Un suivi devra être réalisé sur ces créations de zones humides et dépressions pour évaluer la 
remise en fonction du réseau de zones humides au sein de l’aire d’étude. Le protocole se basera 
sur les critères de détermination de zones humides en vigueur et à minima sur les critères 
pédologiques et floristiques. La fonctionnalité des zones humides sera également définie. Ce suivi 
permettra de dessiner l’évolution des zones humides sur le Domaine des Pommereaux à court, 
moyen et long terme (30 ans de suivi). Ce suivi concerne également les mesure de compensation. 

Coût estimatif Coût : 200 000 € HT 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Architecte paysager et entreprises mandatées par le porteur de projet 
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Carte 206 : Compensation des zones humides 
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Figure 66 : Synthèse des surfaces de zones humides recensées, impactées, évitées et compensées 
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Fiche action n°1 « Gestion adaptée des milieux ouverts » 

Objectifs  

Dans le cadre de la compensation des zones humides, il est nécessaire de mettre en place des 
actions concrètes et précises. Les zones humides à gérer seront des prairies ouvertes avec un 
couvert végétal herbacé. Les opérations de gestion et d’entretien consisteront à de la fauche 
tardive. D’une année à l’autre, cette fauche pourra être associée à un ramassage afin d’éviter un 
apport en azote trop important au niveau du sol. 

Cible Zones humides compensées et évitées 

Description La compensation des zones humides va être réalisée en priorité sur des espaces agricoles et boisés 
humides :  

- Cultures ; 

- Prairies améliorées ; 

- Chênaie ; 

- Boulaie ; 

- Plantation de pin sylvestre. 

Ces zones humides pédologiques sont dites non fonctionnelles ou peu fonctionnelles. Elles ont 
actuellement peu d’intérêt pour la flore et la faune de zones humides. La reconversion de ces 
espaces en milieu de type prairie, permettra le retour de cortèges typiques induisant une 
fonctionnalité plus forte de l’espace sur lequel ils se trouvent. 

Dans le cadre de ce projet, le porteur de projet s’engage à respecter les recommandations 
concernant la gestion adaptée des zones humides et des milieux ouverts à enjeux (Carte 207). 

Période d’intervention (générale) : 

Les interventions, qu’il s’agisse de restauration ou d’entretien, sont à programmer en fonction 
des enjeux et des objectifs retenus : objectifs écologiques dans le cadre de ce projet. 
 
Concernant l’entretien, la fréquence et la période de fauche dépendent là aussi des objectifs 
poursuivis : conservation d’habitats, espèces végétales ou animales à favoriser, espèces végétales 
à circonscrire, production de foin, etc. Elles dépendent également du type de formations 
végétales, de sa fragilité et de sa dynamique.  
 

- Sur prairies humides, une fauche de fin de printemps tend à favoriser l’herbe alors 
qu’une fauche estivale ou automnale privilégie la diversité floristique et faunistique. 
Deux fauches annuelles avec exportation des produits de coupe permettent d’entretenir 
ou de renforcer le caractère « pauvre » des sols. 

- En roselière, une fauche précoce favorise une évolution vers des formations herbacées. 
À l’inverse, une fauche tardive ou pluriannuelle (tous les 3 à 5 ans) favorise les 
hélophytes. 

- Sur les landes, la fauche est à programmer en fin d’été, en fonction de la portance des 
sols. La fréquence des fauches doit rester relativement faible (5 ans) et être adaptée à la 
dynamique végétale constatée et aux objectifs retenus. 

 
De manière générale, la fauche est à mettre en place selon différents critères : développement 
du couvert végétal, homogénéisation du couvert végétal, enfrichement, état des sols etc., mais 
toujours en fin d’été/début d’automne. 

En fonction de l’outil utilisé et du mode opératoire retenu si ramassage, il existe différents 
itinéraires à privilégier (Figure 67). 

Quelques recommandations : 

Certains milieux d’une grande diversité ou d’intérêt sont susceptibles d’accueillir des espèces 
animales (insectes, mammifères), parfois strictement liées à ces milieux. La fauche constitue une 
opération de gestion, mais qui n’en reste pas moins brutale. Il paraît donc important : 

- De mettre en œuvre un sens de fauche favorable à la préservation de la faune : fauche 
en bande d’un bout à l’autre de la parcelle, fauche du centre vers l’extérieur, 

- De privilégier des vitesses d’avancement aussi réduites que possible. 

Enfin, et dans la mesure où la gestion de la zone le permet, il peut être intéressant de maintenir 
une bande de végétation non fauchée, à déplacer d’une année sur l’autre. Cette bande refuge 
permettra à la flore et la faune de terminer leur cycle biologique. 

Période d’intervention retenue :  

La période de fauche tardive devra s’étendre de fin septembre à fin octobre.  

Ci-après, le tableau hiérarchisant les zones humides, leur état actuel de conservation, les impacts 
attendus et l’étude des fonctionnalités (Tableau 39).  

Coût estimatif : Fauche tardive sans exportation : 200€ HT / ha 

Fauche tardive avec exportation : 1500€ HT /ha 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Gestionnaire et entreprises mandatées par le porteur de projet 
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Figure 67 : Itinéraires proposés pour le fauchage tardif 

(Source : Agence de l’Eau Loire Bretagne)



Projet de création d’un complexe touristique – Domaine des Pommereaux– Communes de la Ferté-Saint-Cyr et de Saint-Laurent-Nouan (41)   Dossier de demande de dérogation pour la destruction d’espèces protégées et la 
destruction, l’altération ou la dégradation d’habitats d’espèces protégées 

461 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36 300 LE BLANC 

 
Carte 207 : Localisation des zones de gestion adaptée de la végétation 
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Tableau 39 : Fonctionnalité des zones humides sur le site du projet 

Type  Habitats Fonctionnalités 

État de 
conservation 

pour les 
zones 

humides 

Intervention(s) mise(s) en place Fonctionnalités attendues 
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OUVERT 
Cultures 

Corine : 82.11 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : sol compacté, travaillé 

(agricole), partiellement drainé, ralentissement non 

significatif sur ce type d’habitat. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant si 

fonctionnel. Le travail de la terre (labour, drainage…) 

compromet cette fonctionnalité. 

- Rétention des sédiments :  Si présence de sédiments, le 

travail de la terre ne permet pas de l’évaluer. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : non évaluable 

- Assimilation végétale de l’azote : Plantation monospécifique 

à des fins agricoles, aucune espèce hygrophile.  

- Adsorption, précipitation du phosphore : non évaluable. 

- Assimilation végétale des orthophosphates : Plantation 

monospécifique à des fins agricoles, aucune espèce 

hygrophile. 

- Séquestration du carbone : Longue période sans végétation. 

Plantation monospécifique à des fins agricoles, aucune 

espèce hygrophile. 

  
Biologiques :  

- Support des habitats : habitat agricole et dégradé, enjeu 

faible ne permettant pas l’implantation d’un cortège 

autochtone et patrimonial. 

- Connexion des habitats : Rotation agricole ne permettant pas 

l’implantation d’un cortège autochtone et donc de son 

développement. 
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Les types d’aménagement sur les cultures humides 
sont les suivants : 

- Voirie ; 

- Bâtiments ; 

- Pelouse dédiée au golf ; 

- Merlon ; 

- Reboisement. 

 
46,52 ha de cultures humides ont été identifiés. 
 
 

 
Les fonctionnalités attendues concernant la 
compensation des cultures sont les suivantes : 

- Conversion de parcelles agricoles en prairies 

naturelles ; 

- Suppression des drains ; 

- Prise en compte des cortèges patrimoniaux 

dans le phasage des travaux ; 

- Gestion adaptée de la végétation permettant 

le développement des espèces ; 

- Suivi écologique sur site. 

 

 
 

GAIN DE FONCTIONNALITÉ 

➔ Retour d’un habitat 

caractéristique de zones 

humides ; 

➔ Alimentation en eau ; 

➔ Suivi écologique. 
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Prairies améliorées 
Corine : 81 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : sol compacté, travaillé 

(agricole), ralentissement non significatif sur ce type 

d’habitat. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant si 

fonctionnel. Le travail de la terre (ensemencement, 

fourrage…) compromet cette fonctionnalité. 

- Rétention des sédiments :  Si présence de sédiments, le 

travail de la terre ne permet pas de l’évaluer. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : non évaluable 

- Assimilation végétale de l’azote : Ensemencement à des fins 

agricoles ou de pâturage, aucune espèce hygrophile.  

- Adsorption, précipitation du phosphore : non évaluable. 

- Assimilation végétale des orthophosphates : 

Ensemencement à des fins agricoles ou de pâturage, aucune 

espèce hygrophile. 

- Séquestration du carbone : Ensemencement à des fins 

agricoles ou de pâturage, aucune espèce hygrophile. 

  
Biologiques :  

- Support des habitats : habitat agricole et dégradé, enjeu 

faible ne permettant pas l’implantation d’un cortège 

autochtone et patrimonial. 

- Connexion des habitats : Rotation agricole ne permettant pas 

l’implantation d’un cortège autochtone et donc de son 

développement. 
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Les types d’aménagement sur les prairies 
améliorées humides sont les suivants : 

- Voirie ; 

- Bâtiments ; 

- Pelouse dédiée au golf ; 

- Merlon ; 

- Aménagements sportifs ; 

- Reboisement. 

 
39,35 ha de prairies améliorées humides ont été 
identifiés. 
 

 

 
Les fonctionnalités attendues concernant la 
compensation des prairies améliorées sont les 
suivantes : 

- Conversion de parcelles agricoles en 

prairies naturelles ; 

- Suppression des drains ; 

- Prise en compte des cortèges patrimoniaux 

dans le phasage des travaux ; 

- Gestion adaptée de la végétation permettant 

le développement des espèces ; 

- Suivi écologique sur site. 

 

 

GAIN DE FONCTIONNALITÉ 

➔ Retour d’un habitat 

caractéristique de zones 

humides ; 

➔ Alimentation en eau ; 

➔ Suivi écologique. 
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Prairie 
régulièrement 

entretenue 
Corine : 85.12 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : sol travaillé (entretien), 

ralentissement non significatif sur ce type d’habitat. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant si 

fonctionnel. L’entretien intensif compromet cette 

fonctionnalité. 

- Rétention des sédiments :  Si présence de sédiments, 

l’entretien régulier et passage d’engins ne permet pas de 

l’évaluer. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : non évaluable 

- Assimilation végétale de l’azote : Entretien intensif, 

dérangement par tassement, aucune espèce hygrophile.  

- Adsorption, précipitation du phosphore : non évaluable. 

- Assimilation végétale des orthophosphates : Entretien 

intensif, dérangement par tassement, aucune espèce 

hygrophile. 

- Séquestration du carbone : Entretien intensif, dérangement 

par tassement, aucune espèce hygrophile.   

Biologiques :  
- Support des habitats : Enjeu faible ne permettant pas 

l’implantation d’un cortège autochtone et patrimonial. 

- Connexion des habitats : Entretien trop intensif ne 

permettant pas l’implantation d’un cortège autochtone et 

donc de son développement. 
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Les types d’aménagement sur les prairies 
entretenues humides sont les suivants : 

- Pelouse dédiée au golf. 

 
2 477 m2 de prairies entretenues humides ont été 
identifiés. 
 

 

 
Les fonctionnalités attendues concernant la 
compensation des prairies entretenues sont les 
suivantes : 

- Conversion de parcelles agricoles en 

prairies naturelles ; 

- Suppression des drains ; 

- Prise en compte des cortèges patrimoniaux 

dans le phasage des travaux ; 

- Gestion adaptée de la végétation permettant 

le développement des espèces ; 

- Suivi écologique sur site. 

 

 

GAIN DE FONCTIONNALITÉ 

➔ Retour d’un habitat 

caractéristique de zones 

humides ; 

➔ Alimentation en eau ; 

➔ Suivi écologique. 
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SEMI-FERMÉ 
Lande à Bruyère à 

balais  
Corine : 31.2393 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : Absence d’espèces 

hygrophiles, zones humides en cours de fermeture. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant si 

fonctionnel. Absence d’espèces hygrophiles, zones humides 

en cours de fermeture. 

- Rétention des sédiments : Éloigné du réseau 

hydrographique, Absence d’espèces hygrophiles, zones 

humides en cours de fermeture. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : Absence d’espèces hygrophiles 

- Assimilation végétale de l’azote : Absence d’espèces 

hygrophiles.  

- Adsorption, précipitation du phosphore : Absence d’espèces 

hygrophiles. 

- Assimilation végétale des orthophosphates : Absence 

d’espèces hygrophiles. 

- Séquestration du carbone : Absence d’espèces hygrophiles.   

Biologiques :  
- Support des habitats : Habitat non caractéristique de zones 

humides, aucune espèce hygrophile. 

- Connexion des habitats : Habitat non caractéristique de 

zones humides, aucune espèce hygrophile. 
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Les types d’aménagement sur les landes à bruyère 
à balais humides sont les suivants : 

- Bâtiments ; 

- Voirie. 

 
4 005 m2 de prairies entretenues humides ont été 
identifiés. 
 

 

 
Les fonctionnalités attendues concernant la 
compensation des landes à bruyère à balais sont les 
suivantes : 

- Conversion de parcelles agricoles en 

prairies naturelles ; 

- Suppression des drains ; 

- Prise en compte des cortèges patrimoniaux 

dans le phasage des travaux ; 

- Gestion adaptée de la végétation permettant 

le développement des espèces ; 

- Suivi écologique sur site. 
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FERMÉ 

Chênaie 
Corine : 41.55 

 
Futaie de chênes  
Corine : 41.55F 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : la présence d’arbres ne 

permet pas le ralentissement significatif de l’eau. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant si 

fonctionnel. Cependant la présence d’arbres induit un 

pompage important des eaux par les racines. 

- Rétention des sédiments :  Non évaluable. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : Absence d’espèce hygrophile 

- Assimilation végétale de l’azote : Absence d’espèce 

hygrophile 

- Adsorption, précipitation du phosphore : Absence d’espèce 

hygrophile 

- Assimilation végétale des orthophosphates : Absence 

d’espèce hygrophile 

- Séquestration du carbone : Absence d’espèce hygrophile.  

Séquestration du carbone par les arbres présents, non 

caractéristiques de zones humides. 

Biologiques :  
- Support des habitats : Habitat non caractéristique de zones 

humides. 

- Connexion des habitats : Habitat non caractéristique de 

zones humides. 
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Les types d’aménagement sur les chênaies et 
futaies humides sont les suivants : 

- Bâtiments ; 

- Merlon ;  

- Pelouses dédiées au golf ; 

- Voirie. 

 
1,55 ha de chênaies humides ont été identifiés; 
 
7,1 ha de futaies de chênes humides ont été 
identifiés. 
 

 

 
Les fonctionnalités attendues concernant la 
compensation des chênaies/futaies de chênes sont les 
suivantes : 

- Restauration de boisements humides dégradés 

; 

- Prise en compte des cortèges patrimoniaux 

dans le phasage des travaux ; 

- Gestion adaptée de la végétation permettant 

le développement des espèces ; 

- Suivi écologique sur site. 

 

GAIN DE FONCTIONNALITÉ 

➔ Retour d’un habitat 

caractéristique de zones 

humides ; 

➔ Alimentation en eau ; 

➔ Suivi écologique. 

GAIN DE FONCTIONNALITÉ 

➔ Retour d’un habitat 

caractéristique de zones 

humides ; 

➔ Alimentation en eau ; 

➔ Suivi écologique. 
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FERMÉ 
Plantation de pin 

sylvestre 
Corine : 83.3112 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : la présence d’arbres ne 

permet pas le ralentissement significatif de l’eau. Sol travaillé 

et perturbé par la plantation. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant si 

fonctionnel. Cependant la présence d’arbres induit un 

pompage important des eaux par les racines. Sol travaillé et 

perturbé par la plantation. 

- Rétention des sédiments :  Sol travaillé et perturbé par la 

plantation. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : Absence d’espèce hygrophile 

- Assimilation végétale de l’azote : Absence d’espèce 

hygrophile 

- Adsorption, précipitation du phosphore : Absence d’espèce 

hygrophile 

- Assimilation végétale des orthophosphates : Absence 

d’espèce hygrophile 

- Séquestration du carbone : Absence d’espèce hygrophile.  

Séquestration du carbone par les arbres présents, non 

caractéristiques de zones humides. 

Biologiques :  
- Support des habitats : Habitat non caractéristique de zones 

humides et plantation monospécifique. 

- Connexion des habitats : Habitat non caractéristique de 

zones humides. 
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Les types d’aménagement sur les plantations de 
pin sylvestre humides sont les suivants : 

- Bâtiments ; 

- Voirie. 

 
16,45 ha de plantations de pin sylvestre humides 
ont été identifiés. 

 

 
Les fonctionnalités attendues concernant la 
compensation des plantations de pin sylvestre humides 
sont les suivantes : 

- Restauration de boisements humides dégradés 

; 

- Prise en compte des cortèges patrimoniaux 

dans le phasage des travaux ; 

- Gestion adaptée de la végétation permettant 

le développement des espèces ; 

- Suivi écologique sur site. 

 

GAIN DE FONCTIONNALITÉ 

➔ Retour d’un habitat 

caractéristique de zones 

humides ; 

➔ Alimentation en eau ; 

➔ Suivi écologique. 
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OUVERT 
Prairie humide 

Corine : 37 / 37.312 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : Présence d’espèces 

hygrophiles et d’un sol sablo-limoneux. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant, présence 

d’espèces hygrophiles 

- Rétention des sédiments : Présence d’espèces hygrophiles. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

- Assimilation végétale de l’azote : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité 

- Adsorption, précipitation du phosphore : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité  

- Assimilation végétale des orthophosphates : Présence 

d’espèces hygrophiles en capacité de réaliser cette 

fonctionnalité 

- Séquestration du carbone : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

 

Biologiques :  
- Support des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides et présence d’espèces hygrophiles. 

- Connexion des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides à proximité de d’autres habitats de zones humides : 

molinaie… 
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Les types d’aménagement sur les prairies humides 
sont les suivants : 

- Bâtiments ; 

- Voirie. 

 
2,88 ha de prairies humides ont été identifiés. 

 

 
Les fonctionnalités attendues concernant la 
compensation des prairies humides sont les suivantes : 

- Conversion de parcelles agricoles en 

prairies naturelles ; 

- Suppression des drains ; 

- Prise en compte des cortèges patrimoniaux 

dans le phasage des travaux ; 

- Gestion adaptée de la végétation permettant 

le développement des espèces ; 

- Suivi écologique sur site. 

 

 

GAIN DE FONCTIONNALITÉ 

➔ Retour d’un habitat 

caractéristique de zones 

humides ; 

➔ Alimentation en eau ; 

➔ Suivi écologique. 
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Molinaie landicole 

Corine : 37.312 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : Présence d’espèces 

hygrophiles et d’un sol sablo-limoneux. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant, présence 

d’espèces hygrophiles 

- Rétention des sédiments : Présence d’espèces hygrophiles. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

- Assimilation végétale de l’azote : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité 

- Adsorption, précipitation du phosphore : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité  

- Assimilation végétale des orthophosphates : Présence 

d’espèces hygrophiles en capacité de réaliser cette 

fonctionnalité 

- Séquestration du carbone : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

 

Biologiques :  
- Support des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides d’intérêt communautaire et présence d’espèces 

hygrophiles. 

- Connexion des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides d’intérêt communautaire à proximité de d’autres 

habitats de zones humides : prairies oligotrophes humides, 

saulaie… TR
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Les types d’aménagement sur les molinaies 
landicoles sont les suivants : 

- Bâtiments ; 

- Voirie. 

 
937 m2 de molinaies landicoles ont été identifiés. 

 

 
Les fonctionnalités attendues concernant la 
compensation des molinaies landicoles sont les 
suivantes : 

- Conversion de parcelles agricoles en 

prairies naturelles ; 

- Suppression des drains ; 

- Prise en compte des cortèges patrimoniaux 

dans le phasage des travaux ; 

- Gestion adaptée de la végétation permettant 

le développement des espèces ; 

- Suivi écologique sur site.

 

GAIN DE FONCTIONNALITÉ 

➔ Retour d’un habitat 

caractéristique de zones 

humides ; 

➔ Alimentation en eau ; 

➔ Suivi écologique. 
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FERMÉ 
Chênaie-Saulaie 
Corine : 44.92 x 

41.2 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : Présence d’espèces 

arbustives hygrophiles et d’un sol sablo-limoneux, à proximité 

d’un plan d’eau. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant, présence 

d’espèces hygrophiles arbustives et à proximité d’un plan 

d’eau. 

- Rétention des sédiments : Présence d’espèces hygrophiles et 

proximité avec un plan d‘eau. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

- Assimilation végétale de l’azote : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité 

- Adsorption, précipitation du phosphore : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité  

- Assimilation végétale des orthophosphates : Présence 

d’espèces hygrophiles en capacité de réaliser cette 

fonctionnalité 

- Séquestration du carbone : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

 

Biologiques :  
- Support des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides et présence d’espèces arbustives hygrophiles en 

mélange avec du chêne.  

- Connexion des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides d’intérêt communautaire à proximité d’un plan 

d’eau. 
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Les types d’aménagement sur les chênaies-saulaies 
humides ont les suivants : 

- Bâtiments ; 

- Voirie. 

 
1,33 ha de chênaies-saulaies humides ont été 
identifiés. 

 

 
/ 
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OUVERT 

Jonchaie 
Corine : 53.5 

 
Jonchaie x Cariçaie 
Corine : 53.5 x 53.2 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : Présence d’espèces 

hygrophiles et d’un sol sablo-limoneux, sur les bords d’un plan 

d’eau. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant, présence 

d’espèces hygrophiles sur les bords d’un plan d’eau. 

- Rétention des sédiments : Présence d’espèces hygrophiles, 

sur les bords d’un plan d’eau. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

- Assimilation végétale de l’azote : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité 

- Adsorption, précipitation du phosphore : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité  

- Assimilation végétale des orthophosphates : Présence 

d’espèces hygrophiles en capacité de réaliser cette 

fonctionnalité 

- Séquestration du carbone : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

 

Biologiques :  
- Support des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides et présence d’espèces hygrophile, sur les bords d’un 

plan d’eau. 

- Connexion des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides sur les bords d’un plan d ‘eau et de d’autres habitats 

de zones humides : saulaie… 
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Les types d’aménagement sur les jonchaies et 
cariçaies sont les suivants : 

- Bâtiments ; 

- Voirie. 

 
1,13 ha de jonchaies et cariçaies ont été identifiés. 

 

 
Les fonctionnalités attendues concernant la 
compensation des jonchaies et cariçaies sont les 
suivantes : 

- Conversion de parcelles agricoles en 

prairies naturelles ; 

- Suppression des drains ; 

- Prise en compte des cortèges patrimoniaux 

dans le phasage des travaux ; 

- Gestion adaptée de la végétation permettant 

le développement des espèces ; 

- Suivi écologique sur site. 

 

GAIN DE FONCTIONNALITÉ 

➔ Retour d’un habitat 

caractéristique de zones 

humides ; 

➔ Alimentation en eau ; 

➔ Suivi écologique. 
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FERMÉ 
Saulaie 

 Corine : 44.92  

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : Présence d’espèces 

arbustives hygrophiles et d’un sol sablo-limoneux, pas à 

proximité d’un plan d’eau. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant, présence 

d’espèces hygrophiles arbustives, pas à proximité d’un plan 

d’eau. 

- Rétention des sédiments : Présence d’espèces hygrophiles 

pas à proximité d’un plan d’eau. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

- Assimilation végétale de l’azote : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité 

- Adsorption, précipitation du phosphore : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité  

- Assimilation végétale des orthophosphates : Présence 

d’espèces hygrophiles en capacité de réaliser cette 

fonctionnalité 

- Séquestration du carbone : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

 

Biologiques :  
- Support des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides et présence d’espèces arbustives hygrophiles.  

- Connexion des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides éloigné d’un plan d’eau et adjacente à une jonchaie. 
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Les types d’aménagement sur les saulaies humides 
ont les suivants : 

- Bâtiments ; 

- Voirie. 

 
645 m2 de saulaies humides ont été identifiés. 

 

/ 
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OUVERT 
Roselière 

Corine : 53.1 

Hydrologiques :  
- Ralentissement des ruissellements : Présence d’espèces 

hygrophiles et d’un sol sablo-limoneux, sur les bords d’un plan 

d’eau. 

- Recharge des nappes : sol sablo-limoneux, drainant, présence 

d’espèces hygrophiles sur les bords d’un plan d’eau. 

- Rétention des sédiments : Présence d’espèces hygrophiles, 

sur les bords d’un plan d’eau. 

 
Biogéochimiques : 

- Dénitrification des nitrates : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

- Assimilation végétale de l’azote : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité 

- Adsorption, précipitation du phosphore : Présence d’espèces 

hygrophiles en capacité de réaliser cette fonctionnalité  

- Assimilation végétale des orthophosphates : Présence 

d’espèces hygrophiles en capacité de réaliser cette 

fonctionnalité 

- Séquestration du carbone : Présence d’espèces hygrophiles 

en capacité de réaliser cette fonctionnalité. 

 

Biologiques :  
- Support des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides et présence d’espèces hygrophile, sur les bords d’un 

plan d’eau. 

- Connexion des habitats : Habitat caractéristique de zones 

humides sur les bords d’un plan d ‘eau et de d’autres 

habitats de zones humides : saulaie… 
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Les types d’aménagement sur les roselières sont 
les suivants : 

- Pelouses du golf ; 

 
0,8 ha de roselières ont été identifiés et la totalité 
sera impactée. 
 

 
Les fonctionnalités attendues concernant la 
compensation des roselières sont les suivantes : 

- Conversion de parcelles agricoles en 

prairies naturelles ; 

- Végétalisation des mares créées dans le cadre 

de la coulée verte et des autres plans d’eau ; 

- Suppression des drains ; 

- Prise en compte des cortèges patrimoniaux 

dans le phasage des travaux ; 

- Gestion adaptée de la végétation permettant 

le développement des espèces ; 

- Suivi écologique sur site.

 

GAIN DE FONCTIONNALITÉ 

➔ Retour d’un habitat 

caractéristique de zones 

humides ; 

➔ Alimentation en eau ; 

➔ Suivi écologique. 
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Fiche action n°1 – « Étrépage » 

Objectifs  Ouverture du milieu afin de revenir à des stades pionniers de sa dynamique.  

➔ L’abaissement du niveau du sol entrainera une augmentation relative de la hauteur de 

la nappe d’eau ; 

➔ L’ouverture du milieu contribuera à la diversification des habitats et des espèces, dans le 

cadre du projet, caractéristiques de zones humides.  

➔ La mise à nu du sol permet la réinstallation de stades pionniers de végétation et 

l’expression de la banque de graines contenues dans le sol.  

Dans le cadre du projet actuel, il n’est pas question d’un étrépage au sens théorique mais 
l’action de décaissement s’en rapproche et à terme, permettra d’atteindre des objectifs 
similaires. 

Cible Zones humides 

Description Dans le cadre du projet du golf, le paysage va être remodelé. Des zones vont donc être décaissées, 
environ 43,89 ha (Carte 208), et pourront servir de zones de récolte des eaux de ruissellement. 
Ces zones vont naturellement devenir des zones dites « d’étrépage ».  

Principe théorique de l’étrépage : 

L’étrépage repose sur le principe de suppression de la végétation en place et d’une épaisseur plus 
ou moins importante de l’horizon superficiel (Figure 68 et Figure 69).  

 

Figure 68 : Principe de l'étrépage 

(Source : Agence de l’eau Loire-Bretagne) 

Afin que les semences restent viables, la zone de prélèvement ne doit pas être trop importante.  

 

Figure 69 : Objectifs de l'étrépage 

(Source : Agence de l’eau Loire-Bretagne) 

Les étapes de mise en œuvre :  

- La localisation et la délimitation de la zone à étréper : les zones à décaisser dans le cadre 

du projet du golf. 

 
 

- L’élimination du couvert végétal 
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- L’étrépage 

 

- Ramassage et exportation des matériaux 

- Suivi après chantier 

La localisation de ces zones de décaissement se trouve page suivante. 

Coût estimatif : Décaissage : coût inclus dans le projet ; 

Entretien : fauche voire Fiche action n°1  

Suivi : en accord avec la mesure MS-01  

Maître d’œuvre 
potentiel  

Entreprises mandatées par le porteur de projet 
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Carte 208 : Fiche action 1 : Localisation des zones de décaissement – principe de l’étrépage 
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Fiche action n°2 « Compensation par la création de dépressions humides » 

Objectifs  
- Compenser la destruction de zones humides sur le site ; 

- Offrir des habitats favorables pour la faune notamment les amphibiens. 

Cible 
Compensation des zones humides 

Description 

Contexte : 
Initialement, 11 plans d’eau d’une superficie totale de 9,43 ha devaient être créés sur le site.  
Finalement, le projet « plan d’eau » a été abandonné mais les emplacements initiaux, idéalement 
situés concernant l’écoulement des eaux, seront conservés pour le développement de dépressions 
humides (espèces hygrophiles, semi-aquatiques). 
 

 
En bleu foncé : les plans d’eau existants / en bleu ciel : Dépression humide du projet 

 
En effet, le choix du porteur de projet concernant l’emplacement des plans d’eau initiaux (Carte 
209) a été précisé par la topographie du site et par le potentiel lié à l’écoulement des eaux. Ces 
emplacements sont donc placés dans les espaces recevant le plus d’eau. Les conditions étudiées 
sont donc favorables pour la restauration/création de zones humides dites « dépressions » (Photo 
47). 
 
Mise en œuvre : Les zones humides se définissent grâce à leur sol mais aussi grâce à leur cortège 
floristique. La création/restauration de ces espaces passent donc principalement par le travail de 
ces deux composantes. Afin d’obtenir un espace topographiquement plus bas et donc favorable à 
l’accueil des eaux d’écoulement notamment, le sol devra être retravaillé afin d’obtenir un 
engorgement temporaire et donc obtenir des dépressions humides fonctionnelles. 
 
Un apport en remblais à l’aide d’argile ou d’un sol au drainage mauvais pourra être réalisé, associé 
à une plantation d'espèces végétales adaptées aux conditions créées. 

 
Un terrassement sera également fait afin de créer des berges en pente douce favorables à la 
biodiversité notamment végétale (Figure 70). Le terrassement sera réalisé à l’aide d’une pelle 
mécanique sur chenilles équipée d’un godet retro ou d’un godet de curage, de poids inférieur à 
7,5 tonnes pour limiter les risques de marquage/tassement du sol (Source : DRIEE Ile de France). 
 

 

Figure 70 : Schéma de principe pour des dépressions de petite taille 

(Source : DRIEE) 
 

Végétalisation : 
 

La végétalisation désigne l'action d'introduire des plantes non spontanées dans un milieu.  
Il existe des mélanges de semences pour prairies hydro-mésophiles adaptées pour des zones 
soumises alternativement à des périodes d’inondation des périodes de sécheresse. Des espèces 
semi-aquatiques de berges telles que le populage des marais, salicaires, astilbes, carex et autres 
joncs pourront être utilisées pour stabiliser l’espace et les mares temporaires présentes durant 
l’hiver. 
 

 

Photo 47 : Restauration d'une zone humide (avant et après végétalisation) 

(Source : Nature-techniques) 

Coût estimatif Végétalisation : 3500€ HT / ha 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Architecte paysager et entreprises mandatées par le porteur de projet 
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Carte 209 : Fiche action n°2 : Création des dépressions humides 
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MC-07 Mesure de plantation de haies en milieu humide 

Objectifs de la 
mesure  

La mesure est située autour des bâtiments situés en zones humides (Carte 210).  

Autour des maisons situées en zones humides le choix s’est orienté vers la mise en place d’une 
plantation de haie ponctuelle composée d’essences adaptées aux sols humides et permettant de 
conserver leur fonctionnalité.  

Ces plantations permettront de densifier le réseau de haies du site impacté par le projet (impacts 
des haies et des lisières), afin de recréer des habitats semi-ouverts. La plupart des maisons sont 
situées au sein ou à proximité des boisements, les habitats de haies située autour des maisons 
offriront ainsi une ouverture progressive du milieu (en s’éloignant des boisements). En effet, nous 
aurons ainsi une succession de milieux à strates variés : milieux boisés fermés, milieux semi-
ouverts composés des haies nouvellement plantées, puis les milieux ouverts destinés aux 
parcours de golf, avec le « rough » composé d’herbes hautes peu entretenues et enfin le 
« fairway », correspondant à une pelouse entretenue.  

La diversité de strates des habitats est favorable à la faune elle permet de recréer des habitats de 
nidification pour les oiseaux comme le Chardonneret élégant, le Verdier d’Europe par exemple, 
qui sont bien adaptés à la proximité avec l’homme mais qui connaissent des statuts de 
conservation défavorables (Vulnérable VU liste rouge France nicheurs 2016).  

Cette mesure augmentera la fonctionnalité du site pour les chauves-souris, leur offrant des 
milieux semi-ouverts riches en insectes, et des corridors de transit favorables. 

Les corridors de déplacement pourront également être utilisés par les petits mammifères 
terrestres protégés, comme l’Ecureuil roux ou le Hérisson d’Europe, ils pourront également venir 
s’y alimenter. 

La mesure suivante est un schéma de principe et devra être ajustée durant la phase chantier. 

Au total selon le schéma de principe suivant, environ 7 000 ml de haies seront replantés entre les 
bâtiments construits pour éviter le reboisement en zones humides. 

Cible Zones humides 

Descriptif de la 
mesure 

Choix des espèces :  

Les espèces d’arbres utilisées seront exclusivement choisies parmi les essences locales et 
permettant le maintien d’un caractère humide. 

Aucune espèce à caractère envahissant ne sera utilisée. Les essences retenues feront l’objet d’une 
validation par le coordonnateur environnemental moyennant consultation des services de la 
Direction Départementale des Territoires (DDT).  

➢ Essences arborées locales, pour les arbres de haut-jet : 

 

- Le Charme commun (Carpinus betulus) ; 

- le Frêne élevé (Fraxinus excelsior) ; 

- Le Bouleau verruqueux (Betula pendula) 

 

➢ Essences arbustives locales 

 

Autres arbustes 

- Le Noisetier (Corylus avellana) ; 

- Le Sureau noir (Sambucus nigra) ; 

- L’Alisier torminal (Sorbus torminalis) ;  

- Le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) ; 

- Le Bonnet d’évêque (Euonymus europaeus) ; 

- Le Troëne commun (Lugustrum vulgare). 

- La Viorne lantane (Viburnum lantana). 

• Période 

La préparation du sol aura lieu d'avril à novembre. Les plantations comprennent plusieurs 
opérations qui devront se succéder. Elles se feront hors période de gel et dans la semaine de la 
livraison des végétaux. Les plantations auront lieu de fin novembre à fin février, avec comme 
dernier délai le 31 mars pour les mottes et les conteneurs. 

• Préparation du sol 

Lors de la préparation d'un terrain pour la plantation d'une haie, plusieurs interventions doivent 
être réalisées. Il faut dans un premier temps débroussailler ou désherber si nécessaire pour 
ensuite procéder à un sous-solage afin d'éclater « la semelle » du sol pour permettre un meilleur 
développement racinaire des plants. Ensuite. Selon le précédent cultural et les apports antérieurs, 
une fumure organique voire minérale est à apporter. Il conviendra ensuite de l'incorporer ainsi 
que de travailler le sol de manière superficielle avec un matériel adapté (roto-bèche). 

• Disposition des plants 

La haie sera plantée sur un rang de la façon suivante (Figure 71) :  

✓ Des arbres de haut-jet tous les 200 m environ et aux extrémités, soit 20 arbres d’essences 

variées ;  

✓ Des arbustes tous les mètres sur une ligne ; 

 

Figure 71 : Exemple de séquence de plantation des arbres et des arbustes 

• Protection des plants 

Il faudra installer des manchons de protection contre les chevreuils, les lapins et les lièvres de 50 
cm de haut, sur les arbres de haut jet pour pallier les dégâts occasionnés par la faune sauvage. 

Coût estimatif Coût : Plantation de haies, 25€ HT/ ml soit pour. 7 000 ml, environ 175 000 € HT 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Architecte paysager et entreprises mandatées par le porteur de projet 
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Carte 210 : Principe de plantations de haies entre les bâtiments situés en zones humides 
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7.I  MESURE D’ACCOMPAGNEMENT  

En complément des mesures d’évitement, de réduction et de la mesure compensatoire, des mesures d’accompagnement 
seront mises en place afin d’améliorer la biodiversité sur le site d’accueil des mesures. 

 

MA-01 Mise en place d’une gestion et d’un suivi pour la Pilulaire 

Objectifs de la 
mesure 

Le but de cette mesure vise à permettre de nouveau le développement de la Pilulaire observée 
sur site en 2011 mais absente durant les inventaires de 2019/2020.  

Cible Pilulaire  

Descriptif de la 
mesure 

Réouverture du milieu (Carte 211) pour redéfinir un habitat favorable au développement de la 
Pilulaire, espèce protégée, en régression nationale, observée en 2011.  

Un suivi devra également être réalisé pour conclure à la réussite de cette mesure. La Pilulaire 
fleurit de juin à septembre. La date de sortie pour le suivi de l’espèce devrait donc se trouver 
courant juillet.  

Lors de cette sortie et si l’espèce est recensée, le nombre de pieds devra être recensé ainsi que 
la localisation précise (point GPS) de la ou des différente(s) station(s) observée(s).  

Coût estimatif Le suivi s’étalera sur 30 ans après la mise en place de la mesure à raison d’une sortie tous les ans 
pendant 5 ans puis à l’année n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30.  

Le coût de la sortie est englobé dans le coût lié au suivi des espèces protégées. 

Cette sortie pourra être mutualisée avec une autre sortie liée au suivi d’une ou plusieurs autres 
espèces floristiques. 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Structures compétentes en écologie : associations naturalistes locales, bureaux d’études, etc. 
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Carte 211 : Localisation de la Pilulaire et de son habitat favorable 
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MA-2 Amélioration de la fonctionnalité du domaine visant au développement 
des populations d’amphibiens 

Objectifs 
de la 
mesure 

Amélioration de la fonctionnalité du domaine des Pommereaux pour les amphibiens 

Augmentation des habitats de reproduction et de repos des amphibiens 

Cible Amphibiens 

Descriptif 
de la 
mesure 

La mesure est localisée sur la partie est du projet. Le but de cette mesure est d’augmenter les habitats de 
reproduction des amphibiens via la création de mares (Photo 48) et d’augmenter les espaces d’hibernation 
puis de repos grâce à la création d’hibernaculum. 

Cette mesure vise à créer au sein de plusieurs parcelles, la création de plusieurs réseaux de mares avec la 
création de 20 mares. Les mares ne devront pas excéder 100 m² (Tableau 40).  

Les 20 mares présenteront des profondeurs maximales de 2 m au niveau des berges abruptes et des berges 
en pentes douces 3/1 sur l’autre partie de la mare. 

Deux types de profil seront utilisés selon les schémas de principe présentés aux figures ci-après (10 de type 
A et 10 de type B) voir pour la mare de type A Figure 72 et Figure 73 pour la type B. Également, 3 superficies 
différentes seront utilisées afin de créer des profils et des environnements écologiques variés, offrant ainsi 
des habitats diversifiés, favorisant le développement de l’ensemble des espèces d’amphibiens inventoriées 
sur la zone d’étude. Les mares créées sont localisées à la Carte 21. 

• 10 mares d’environ 25 m² 

• 6 mares d’environ 50 m² 

• 4 mares d’environ 75 m² 

Cinq secteurs ont été choisis au sein de zones non aménagées, offrant ainsi une certaine quiétude pour le 
développement des espèces. 

Certaines d’entre elles sont en zones sanctuarisées, interdisant l’accès au public.  

Le premier est situé au nord, proche de deux mares existantes et conservées. La création de deux nouvelles 
mares, dans un rayon de 120 m de celle existante, avec des profils et des dimensions différents en milieu 
dégagé.  

Le deuxième secteur est localisé au nord-est, situé au sein de la zone sanctuarisée abritant l’îlot de 
sénescence (chênaie et une futaie de chêne). Celui-ci accueille ainsi 7 mares distantes d’environ 100 m, dont 
3 en milieux semi-ouverts en lisière du boisement et 4 en milieux forestiers. La faible distance permettra le 
déplacement des espèces les moins mobiles comme les Tritons au sein du réseau créé.  

Le troisième secteur à l’est, est situé au sein d’une plantation de conifères qui sera défrichée afin d’accueillir 
un boisement de feuillus (selon préconisation de l’ONF), il accueillera 5 mares de typologies et superficies 
diverses après travaux sylvicoles.  

Le quatrième secteur est situé au sud est au sein d’une plantation de conifères (3 mares créées) et d’une 
jonchaie dans une clairière (1 mare de petite taille). Ce secteur est situé dans un secteur humide 
(pédologique) et à proximité de l’étang Béatrix. Ils permettront de faire le relais avec les étangs situés à 
l’extérieur du domaine, au sud.  

Le dernier secteur est situé au sud du domaine, à proximité d’une mare existante. La création de deux 
nouvelles mares en milieux fermés, permettra de diversifier l’offre d’habitat et de créer un réseau de petite 
taille.  

Le secteur ouest est délaissé en raison de la proximité avec la route départementale (risque de collision et 
de mortalité). 

Au sein de cette parcelle sera déposée un ensemble de 20 hibernaculum en pierre et en bois afin de 
compléter l’offre d’habitats et ainsi permettre à l’espèce de réaliser son cycle écologique complet sur la 
parcelle. 

 

 

 

Figure 72 : Schéma de principe des mares créées de type A 
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Photo 48 : Exemple de mare aménagée de type A 

 

Figure 73 : Schéma de principe des mares créées de type B 

Les mares qui seront créées auront les caractéristiques suivantes : 

❖  Aménagement des berges : Les berges doivent être aménagées en pente douce (entre 1 et 10°) 

d’un côté de la mare pour faciliter l’implantation d’un cortège floristique hygrophile spontanée et 

en pente raide (entre 20 et 60 %) de l’autre côté afin de limiter l’accès aux prédateurs. La forme des 
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rives doit être la plus irrégulière possible afin de créer des micro-habitats qui augmenteront la 

diversité écologique de la mare.  

❖ Aménagement du profil de la mare : Il est nécessaire d’aménager des zones surcreusées servant 

de refuge en cas d’assèchement précoce de la mare durant la période de reproduction 

❖ Imperméabilisation des mares : En fonction de la nature des sols, il peut être nécessaire de mettre 

en place une couche d’argile en fond de mare afin d’assurer l’imperméabilité. Cette argile peut être 

prélevée à proximité dans la mesure du possible et disposée en fond de mare à l’aide d’une pelle 

mécanique. 

❖ Ensemencement des mares : des éléments de la mare à détruire seront extraits pour ensemencer 

les deux mares à créer. 

❖ Alimentation des mares : l’alimentation des mares nouvellement creusées se fera de manière 

naturelle en utilisant au maximum le relief du terrain et par l’alimentation via l’eau de pluie. 

Végétalisation des berges :  

Cette mesure de création de mares sera couplée à une plantation de végétation aquatique d’hélophytes (de 
type Cariçaie, Roselière, Scirpaie) sur la 50% de la mare. Les essences seront similaires aux peuplements 
d’hélophytes présents sur les mares et les étangs présents sur la zone d’étude, ou caractéristiques des zones 
humides de la région ou du département du Loir-et-Cher. Les différentes essences de végétation aquatique 
en eaux stagnantes seront implantées selon les principes illustrés sur la Figure 74. 

 

Figure 74 : Zonation de la végétation des eaux stagnantes 

(Source : Marcanterra.fr) 

L’utilisation de géonattes ou fascines végétalisées (Photo 49 et Photo 50) sera privilégiée afin de maximiser 
une reprise et d’obtenir plus rapidement un rôle écologique. Ceci provient notamment de la rapidité de mise 
en œuvre et de la forte capacité d’enracinement dans le substrat post implantation. Les amphibiens et les 
odonates pourront ainsi coloniser plus rapidement ces milieux. En effet, la présence de végétations 
effectives sera favorable dès la première année et remplira différents rôles écologiques comme :  

• L’accrochage des œufs d’amphibiens 

• Mise à disposition d’un abri favorable aux développements des œufs et des larves de libellules, puis 

à l’émergence des imagos pour les libellules 

• Rôle dans l’alimentation du fait du développement de nombreux insectes aquatiques (proies) 

Cette utilisation de fascines pré-végétalisées sur 50 % de la mare (soit environ 20 ml pour mare d’environ 
100 m²) permettra de fournir un stock de graines permettant la colonisation naturelle des berges de la mare 
non végétalisée artificiellement. Les fascines sont composées de fibres de coco biodégradable 

 

Photo 49 : Fascines ou géonattes prévégétalisés 
d’hélophytes  

(Source : AquaTerra Solution) 

 

 

Photo 50 : Fascine d'hélophytes  

(Source : Marcanterra.fr) 

La mise en place de fascines d’hélophytes nécessite la réservation d’un espace le long de la berge en veillant 
à ce que le dessus du boudin soit situé entre 5 à 10 cm au-dessus du niveau de l’eau comme illustré par la 
Photo 51. Les fascines sont maintenues par des pieux en bois d’environ 1,5 m positionnés tous les 0,75 à 1 
m.  
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Photo 51 : Exemple d'installation des fascines par maintien par pieux 

(Source : AquaTerra Solution) 

 Hibernaculum :  

Mise en place d’un minimum de 20 hibernacalum favorables à l’herpétofaune composés de pierres et de 
bois. Les pierres seront issues des travaux de terrassement. Le bois sera issu de l’abattage des arbres 
présents sur la zone d’étude. Dans un souci de sécurité, les abris devront être éloignés des routes et des 
accès de véhicules. 

❖ Construction (Figure 75) :  

On ameublit la terre sur environ 30 cm de profondeur et sur une surface de 2 m sur 5 m. Le cas échéant, on 
y ajoute également du sable, du gravier ou du limon. On dispose ensuite quelques grandes pierres (des 
pierres de soutien) qui créent de nombreux interstices (illustration 1). Sur ces pierres de soutien, on répartit 
d’autres pierres - si possible grandes et plates - jusqu’à obtenir une sorte d’étage intermédiaire. Au-dessus, 
on place à nouveau quelques pierres de soutien et on remplit les espaces intermédiaires avec du sable, du 
gravier ou de la terre afin de constituer un véritable labyrinthe (illustration 2). Ensuite, on agence une 
nouvelle couche de pierres plates. On répète ce processus jusqu’à que ce « château à reptiles » atteigne une 
hauteur de 1,0 à 1,5 m. On peut recouvrir une partie du tas de pierres avec de la terre, ce qui constituera 
une base pour la végétation (illustration 3). Puis, on complète le tout avec des racines, des branchages et 
autres morceaux de  

 

 bois; ces matériaux créent alors des zones ensoleillées de différentes températures. Afin de décourager les 
chats, on disposera quelques branches épineuses sur l’édifice. 

 

Figure 75 : Exemple d’abris à reptiles et amphibiens 

(Source : ASPO-Birdlife Suisse) 

Habitat d’espèces protégées 

Au sein de la zone d’études plusieurs mesures seront réunies afin de créer un effet synergique :  

❖ Création de 20 mares de faible profondeur (2 m) et avec des pentes douces (3 pour 1), 

❖ Chaque réseau de mares possède un ensemble de mares situées à moins de 200 m d’une autres 

afin de faciliter la colonisation notamment pour les espèces à faible dispersion comme les Tritons. 

❖ Aménagement des berges par la plantation d’hélophyte sur 50 % des berges,  

❖ Création de 20 hibernaculum dont une moitié en bois et l’autre en pierre, afin de garantir les 

habitats nécessaires à l’accomplissement du cycle écologique complet des amphibiens et des 

reptiles,  

❖ Le tout éloigné des zones de fréquentation et au sein de secteurs différents : habitats de feuillus, 

habitats conifères, nouvelle plantation de feuillus, milieux semi-ouverts de landes, ou en lisières de 

boisement ou proche de zone de fourrés. Certaines mares seront situées à proximité d’autres 

existantes facilitant la colonisation des amphibiens. 

 

Suivi :  

Un suivi de population d’amphibiens au sein du Domaine des Pommereaux est mise en place (voir mesure 
de suivi). Ce suivi s’étale sur 30 années, il permettra dès les premières années de suivi d’évaluer les 
populations d’amphibiens. Des aménagements supplémentaires pourront être proposés par le bureau 
d’études ou l’association en charge du suivi. La colonisation naturelle des mares nouvellement créées par 
les amphibiens, sera l’indicateur de départ attestant de la bonne efficacité de la mesure. D’autres indicateurs 
seront recherchés comme la richesse spécifique de chaque mare, la présence de pontes ou de têtards. 

 

Coût 
estimatif : 

Coût :  

❖ Création de 20 mares (Carte 212) : soit 10 000 € HT par mare soit pour 20 mares pour un montant 

d’environ 200 000 € HT 

❖ Aménagement des berges en hélophyte : 

Boudins coco végétalisé et système fixation pieux en bois : 80 € HT/ml (fourniture et installation 

aquaterra-solutions) soit pour une un équipement de 50 % des berges d’une mare d’environ 100 m², 

soit environ 20 ml de périmètre 20 x 20 ml = 400 ml, soit environ 24 000 € HT  

❖ Création d’hibernaculum : 500 € HT soit pour 20 hibernaculum environ 10 000 € HT 
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Soit un montant total de 232 000 € HT 

N.B. : Le coût de création d’une mare pourra être induite dans le coût du chantier, notamment avec les 
entreprises de terrassement, tout comme la création des hibernaculum. 

Maître 
d’œuvre 
potentiel  

Architecte paysager et entreprises mandatées par le porteur de projet 

 

Tableau 40 : Liste des mares créées types et superficies 

Numéro de la 
mare 

Type de 
profil 

Superficie  
Numéro de la 

mare 
Type de profil Superficie 

1 A environ 25 m²  11 A environ 25 m² 

2 B environ 50 m²  12 B environ 50 m² 

3 A environ 75 m²  13 A environ 75 m² 

4 B environ 25 m²  14 B environ 25 m² 

5 A environ 50 m²  15 A environ 25 m² 

6 B environ 25 m²  16 B environ 25 m² 

7 A environ 50 m²  17 A environ 50 m² 

8 B environ 25 m²  18 B environ 25 m² 

9 A environ 75 m²  19 A environ 25 m² 

10 B environ 75 m²  20 B environ 50 m² 
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Carte 212 : Localisations de la mesure d’accompagnement : création de mares et d’hibernaculum 
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MA-03 Restauration de deux mares existantes 

Objectifs de la 
mesure  

Améliorer la fonctionnalité des mares présentes sur le domaine de Pommereaux 

Phase travaux / Phase exploitation 

Cible Amphibiens 

Descriptif de la 
mesure 

Cette mesure consiste à restaurer 2 mares végétalisées et arborées (Photo 52 et Photo 53) 
présentant des berges abruptes peu favorables au maintien des amphibiens. Le but de la mesure 
consiste en la restauration de ces mares existantes afin de les rendre fonctionnelles et favorables 
à l’installation durable d’amphibiens. Sur la mare ZH11, le reprofilage des berges permettra le 
développement des roseaux sur la pente douce créée. 

 

Photo 52 : Mare accueillant des roseaux (ZH11) 

Ces mares sont relativement encaissées, présentant des berges abruptes peu favorables à la 
colonisation par les amphibiens, comme l’illustre la photo ci-dessous. 

 

Photo 53 : Mare aux berges abruptes peu fonctionnelles (ZH12) 

 

Ainsi, une partie des berges seront reprofilées en pente douce avec un ratio 3/1, afin de faciliter 
la colonisation des mares par les amphibiens, et le développement d’hélophytes.  
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Figure 76 : Schéma de principe des pentes des berges 

Les berges (Figure 76) seront reprofilées sur la moitié de la périphérie sur la partie nord afin que 
ces berges puissent bénéficier d’une orientation plein sud, favorables au développement d’une 
ripisylve. Le reste des berges resteront abruptes, elles permettront de maintenir des zones plus 
profondes et limiteront l’accès des prédateurs. La technique de déblais / remblais pourra être 
utilisée pour créer la pente douce (voir Figure 77). Ici une recharge granulométrique n’est pas 
nécessaire. 

 

Figure 77 : Illustration de l'utilisation de technique mixte : déblais /remblais 

(Source : D.R., ONEMA 2016) 

Le suivi des mares restaurées sera intégré au suivi de la création de mares. 

Pour cela une demande de dérogation à la destruction d’espèces protégées est réalisée, dans le 
sens où il existe un risque de destruction accidentelle d’individus (larves et œufs) lors de 
l’opération de restauration des berges. (Voir CERFA) 

Coût estimatif Estimé à 10 000€ HT pour la restauration 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Bureau d’études compétent, entreprise de terrassement BTP, architecte paysagiste 
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7.J  MESURE DE SUIVI ECOLOGIQUE  

Afin de s’assurer du bon fonctionnement des mesures de gestion et de l’efficacité de la mesure compensatoire, un suivi écologique annuel du Complexe touristique Domaine des Pommereaux sera mis en place dès la première année de construction du parc. 

 

MS-01 Suivi écologique du Golf des Pommereaux 

Objectifs de la 
mesure 

Évaluer les impacts du projet sur les espèces protégées sur une période de 30 ans 

Cible ✓ La Renoncule des marais et son habitat ; 

✓ La Pilulaire et son habitat ; 

✓ Les autres espèces floristiques protégées : Bugle pyramidale, Gentiane 

pneumonanthe, Glaïeul de Galice, Œnanthe à feuilles de Peucédan, Nivéole d’été ; 

✓ Oiseaux forestiers ; 

✓ Oiseaux des milieux anthropiques notamment Hirondelle rustique, Hirondelle de 

fenêtre, Effraie de clochers et Moineau domestique ; 

✓ Chiroptères dont la Pipistrelle commune et l’Oreillard gris ; 

✓ Leucorrhine à gros thorax ; 

✓ Toutes les espèces d’amphibiens. 

Descriptif de la 
mesure 

Ce suivi sera mis en place les 5 premières années suivant le démarrage des travaux puis il 
sera réalisé une fois tous les 5 ans, sur une période totale de 30 ans. 

Suivi Faune :  

Oiseaux forestiers :  

➔ Mise en place de point d’écoute des oiseaux en période de nidification sur 

l’ensemble des zones boisées ; 

➔ Mise en place de points d’écoute spécifiques Pics.  

 

➔ 4 interventions par an  

 

➔ Étude spécifique sur l’îlot de sénescence, avec la mise en place d’une étude par 

point d’écoute de type IPA afin d’évaluer la fréquentation et l’évolution de la zone 

vis-à-vis des espèces ciblées. 

Bondrée apivore : Vérification de l’utilisation de l’aire de nidification notée dans l’état 
initial. Prospection des milieux forestiers sanctuarisés à la recherche d’une nouvelle aire. 
Réalisation de point d’observation rapace. 

 

➔ 4 interventions par an 

Oiseaux anthropiques :  

➔ Mise en place d’un suivi de populations avec le comptage des colonies d’Hirondelles 

rustiques et de fenêtres. 

➔ Evaluation de l’utilisation, du taux d’occupation des tours à Hirondelles et des 

avemnidums (Hirondelles rustiques, Hirondelle des fenêtres et Moineau 

domestique).  

➔ Recherche et vérification de création de nouveau nids naturels au sein des 

infrastructures proposées : Avemnidum. 

 

➔ 2 interventions par an 

 

➔ Suivi des rapaces nocturnes notamment la Chouette effraie. 

➔ Mise en place de point d’écoute rapaces nocturnes, vérification de l’occupation des 

nids dans les Avemnidum afin de prouver si des périodes de reproduction sont mises 

en place.  

o Du 15 février au 15 mars pour le premier passage ; 

o Puis entre le 15 mai et le 15 juin pour le second. 

Le protocole utilisé sera calqué sur celui des enquête rapaces nocturnes menées par le LPO 
dite de la « méthode passive cumulée au principe de la repasse ». La méthode est détaillée 
et les bandes sonores sont téléchargeables sur http://observatoire-
rapaces.lpo.fr/index.php?m_id=20097. 

➔ 2 interventions par an 

Pie-grièche écorcheur :  

➔ Prospections des lisières, des haies et des fourrés présents au sein de la zone 

d’étude à la recherche d’individu. Détermination du statut de reproduction (Code 

Atlas). Second passage permettant de vérifier la présence de juvéniles (réussite de 

reproduction) 

➔ Prospection des haies nouvellement plantées (mesure de compensation) 

➔ 2 interventions par an  

Oiseaux milieux ouverts, semi-ouverts et aquatiques :  

➔ Mise en place d’une étude par point d’écoute de type IPA afin d’évaluer la 

fréquentation et l’évolution des populations d’oiseaux des milieux ouverts, semi-

ouverts et aquatiques. Prospections des ripisylves des étangs et des zones humides 

et dépressions humides nouvelles créées. 

 

➔ 4 interventions par an  

http://observatoire-rapaces.lpo.fr/index.php?m_id=20097
http://observatoire-rapaces.lpo.fr/index.php?m_id=20097
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Grand capricorne :  

Une vérification des arbres sur l’ensemble de la zone d’étude devra être réalisée afin 
d’actualiser les arbres accueillant du Grand capricorne. Elle devra notamment être réalisée 
avant chaque nouveau phasage de défrichement, notamment en raison du de l’étendue des 
travaux sur 10 ans. Les arbres seront marqués à la bombe et pointés au GPS puis protégés 
(signalisation autour des arbres en question afin d’éviter toute dégradation par le passage 
des engins de chantier). En cas de nouvel arbre colonisé par l’espèce et impacté par le projet, 
une demande de déplacement d’espèces protégées devra être réalisée (CERFA). Le protocole 
devra être établi par le coordinateur environnemental : il sera nécessaire de couper l’arbre 
et de le déplacer vers un arbre en vie de type têtard ou sénescent auquel il sera attaché. Ceci 
permettra ainsi la réalisation du cycle de vie des larves présentes dans le tronc jusqu’à 
l’émergence des imagos. 

➔ 1 intervention par an 

 

Libellule :  

➔ Etude de la population de Leucorrhine à gros thorax. 

➔ Recherche d’individus sur la zone d’étude aux périodes d’émergence sur l’ensemble 

des mares de la zone d’étude, recherche et récolte d’exuvies sur la mare évitée et 

identifiée comme lieu de reproduction de l’espèce ainsi que sur les mares de la zone 

d’étude. 

➔ La période d’inventaire sera calquée sur la période d’émergence de la Leucorrhine 

à gros thorax soit entre mai et début août, où il existe un pic entre mai et juin. 

 

➔ 4 interventions par an 

Chiroptères :  

➔ Mise en place d’un suivi acoustique sur l’ensemble de la zone d’étude, par 

l’utilisation d’enregistreurs automatiques (écoute passive) et de points d’écoute 

actifs. 

➔ Les dates de prospection seront réparties de la manière suivante : 2 inventaires en 

période de transit printanier (entre mars et mai), 2 durant la période de mise-bas et 

d’élevage des jeunes (entre mai à août) et 2 durant la période de transit automnal 

et de swarming (en septembre et octobre) 

 

➔ 6 interventions par an répartie entre avril et octobre 

 

➔ Mise en place de comptage des individus fréquentant les gîtes alternatifs (mesure 

de compensation) ainsi que les gîtes artificiels (mesure de réduction), en période 

d’hibernation, de mise-bas et de swarming. 

➔ Les comptages seront répartis de la manière suivante : 2 inventaires en hiver au 

mois de janvier et février, 2 inventaires en période de reproduction (juin et juillet) 

et 2 inventaires en septembre et octobre. 

 

➔  6 interventions par an 

 

 

Amphibiens : 

➔ Suivi des mares par la mise en place de prospections via l’écoute de chant, la 

recherche de pontes et d’individu. 

➔ La période favorable de prospection s’étale entre mars et juin sur l’ensemble des 

mares. Pour cela, 3 sessions de 2 interventions seront nécessaires pour l’inventaire 

de l’ensemble des mares de la zone d’étude. L’ensemble des points d’eau sera 

inventorié (mares existantes et points d’eau crées par les mesures de 

compensation, queues d’étang, bassins et zones humides…).  

 

➔ 6 interventions par an 

 

Reptiles : 

➔ Prospection des hibernaculum crées (voir mesure d’accompagnement). Prospection 

des lisières de haies et de fourrés, pose de plaques à reptiles dans les zones 

sanctuarisées 

 

➔ 4 interventions par an 

Suivi Flore :  

Suivi des espèces protégées identifiées : 

Espèce protégée Intervalle de floraison Préconisation de date de 
suivi 

Bugle pyramidale D’avril à juillet Mai-Juin 

Gentiane 
pneumonanthe 

De juillet à octobre Août 

Glaïeul de Galice D’avril à juillet Mai-Juin 

Nivéole d’été D’avril à mai Début mai 

Œnanthe à feuilles de 
Peucédan 

D’avril à mai Début mai 

Renoncule des marais D’avril à juillet Mai-Juin 

➔ 1 sortie annuelle de suivi en mai pour la Nivéole d’été et l’Œnanthe à feuilles de 

Peucédan (peut être mutualisée avec la sortie pour la Renoncule des marais) 

➔ 1 sortie annuelle de suivi fin mai/début juin pour la Bugle pyramidale, la Renoncule 

des marais et le Glaïeul de Galice ; 

➔ 1 sortie annuelle de suivi en août pour la Gentiane pneumonanthe. 

Suivi des potentiels populations de Pilulaire : 

Voir MA-01.  

➔ 1 sortie annuelle de suivi en juillet pour la Pilulaire (coût comptabilisé dans la 

mesure MA-01). 

 

➔ 4 (si mutualisation) sinon 5 interventions par an au total pour la flore répartie 

entre mai et août 
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Suivi de l’état de conservation de l’ensemble des habitats : 

➔ Ce suivi sera mutualisé avec les sorties dédiées à la flore soit 4 ou 5 interventions 

par an. 

L’ensemble des habitats sera vérifié, l’état de conservation de celui-ci ainsi que les cortèges 
floristiques associés. 

Coût estimatif Au total 49 interventions par an seront nécessaires pour le suivi de la Faune et de la Flore. 

A raison de 550 € HT l’intervention et rédaction d’un rapport annuel, soit un montant de 
l’ordre de 26 950 € HT 

A raison de 10 années de suivis échelonné sur 30 ans 

Coût du suivi sur 30 ans environ 269 500 € HT 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Ce suivi pluridisciplinaire sera réalisé par des structures compétentes en écologie : 
associations naturalistes locales, bureaux d’études, etc. 

 

 

MS-02 Suivi des espèces végétales invasives 

Objectifs de la 
mesure  

Le suivi des plantes exotiques envahissantes inventoriées sur le site pour les éradiquer et 
éviter leur prolifération 

Cible  Cerisier tardif, Datura officinal, Lentille minuscule, Mahonia faux-houx, Raisin d’Amérique, 
Robinier faux-acacia, Vergerette du Canada 

 

Une liste hiérarchisée des espèces au niveau régional existe dans certaine région. Cette 
classification permet d’évaluer le « taux d’envahissement » de certaines espèces à un 
niveau régional. Pour la région Centre-Val de Loire, la classification est la suivante 
(version 3.0/2017) :   

• Espèce invasive avérée (prioritaire) : Plante exotique naturalisée dont la 
répartition est ponctuelle en Centre-Val de Loire, mais créant des dommages 
importants sur les habitats naturels envahis et en voie de propagation. Cette 
catégorie est obtenue quasi uniquement selon la méthode de l’EPPO. Les 
espèces à enjeu sanitaire se trouvent obligatoirement dans cette catégorie et 
peuvent éventuellement transgresser la définition énoncée ci-devant 
(Ambrosia artemisiifolia). Ces espèces, encore ponctuelles régionalement, sont 
prioritaires de façon à limiter leur expansion voire être éradiquées. 

• Espèce invasive avérée (secondaire) : Plante exotique naturalisée dont la 
répartition est déjà̀ nettement localisée. Les impacts sur les habitats naturels 
sont nettement perceptibles à l’échelle de la région. Cette catégorie est 
obtenue quasi uniquement selon la méthode de l’EPPO. Ces espèces déjà̀ très 
largement répandues peuvent apparaitre comme moins prioritaires à 
l’éradication que la catégorie précédente, cette estimation est à réaliser au cas 
par cas selon l’échelle locale. 

• Espèces à observer (Liste d’observation) : Plante exotique naturalisée de 
catégorie intermédiaire selon la méthode EPPO et présentant un score élevé ́
selon la méthode de Weber & Gut. 

• Liste d’alerte : Plante exotique considérée comme invasive dans les régions 
limitrophes ou non naturalisée en Centre-Val de Loire ayant obtenu un score 
élevé ́au test de Weber et Gut. Ces espèces sont dans la mesure du possible à 
éradiquer le plus rapidement après leur identification. 

4 espèces végétales invasives ont été observées dans le site d’étude :  

Invasive avérée secondaire : 

- Cerisier tardif (Floraison de mai à juillet) ; 

- Robinier faux-acacia (Floraison de début avril à mai). 

Liste d’observation :  

- Raisin d’Amérique (Floraison de début mars à fin septembre) ; 

- Lentille minuscule (Floraison de juin à septembre). 

 

Les espèces invasives sont relativement identifiables dans les milieux naturels qu’elles 
occupent, leur période de floraison sont également très étendues et permettent une 
identification tout au long du printemps et de l’été. 

1 sortie annuelle de suivi entre juillet et août pour les espèces exotiques envahissantes 
(mutualisable avec une autre sortie flore. De plus, durant chaque sortie flore (étalées entre 
début mai et fin août), les espèces invasives repérées pourront être localisées et identifiées 
afin d’obtenir des données complètes étalées sur l’année. 

Coût estimatif : 1 sortie par an pendant 5 ans à raison de 550 € HT pour l’intervention annuelle et rédaction 
d’un rapport annuel soit pour 5 sorties environ 2 750 € HT 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Ce suivi pluridisciplinaire sera réalisé par des structures compétentes en écologie : 
associations naturalistes locales, bureaux d’études, etc. 
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MS-03 
Mise en place de suivi pour les mesures de réduction et de 

compensation liées aux habitats et zones humides 

Objectifs de la 
mesure  

Suivre et évaluer les différentes mesures de réduction et de compensation réalisées 

Cible Tous les habitats confondus 

Descriptif de la 
mesure 

MC-02 - Compensation du défrichement 

Le suivi s’étalera sur 30 ans après la mise en place de la mesure à raison d’une sortie tous 
les ans pendant 5 ans puis à l’année n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30, elle permettra de 
vérifier le bon développement des arbres plantés, de vérifier leur état, de remplacer les 
individus morts malades ou ayant subi des dommages (gibiers, actions mécaniques) et de 
remplacer les individus disparus. Ce suivi permettra entre autres de mesurer le taux de 
reprise des plants nouvellement plantés. 

Au total 1 sortie par an est prévue sur 10 années de suivi, pour un montant d’environ  

5 500€ HT. 

MC-07 - Compensation des zones humides 

Le suivi devra être réalisé précisément sur les zones humides créées/restaurées notamment 
sur le retour des fonctionnalités comme décrites dans le Tableau 39. Des sondages 
pédologiques pourront être réalisés dans les zones humides créées (boisement humide). 
Une étude du retour la flore et de la faune typique des zones humides devra être réalisée.  

Si l’évaluation montre une dégradation de la zone de compensation, des mesures devront 
être mises en place, par exemple : 

- Si la zone compensée commence à s’enfricher, un passage de débroussaillage ou 

de fauche complémentaire pourra être réalisé ; 

- Si des espèces invasives sont recensées, la mise en place d’une méthode de lutte 

adaptée devra être mise en place. 

Le suivi s’étalera sur 30 ans après la mise en place de la mesure à raison d’une sortie tous 
les ans pendant 5 ans puis à l’année n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30, elle permettra de 
vérifier le bon retour des milieu humides : critères pédologique et floristique.  

Au total 1 sortie par an est prévue sur 10 années de suivi, pour un montant d’environ 5 500 
€ HT. 

Coût estimatif  Mesures de suivi toutes confondues égales à environ 11 000 € HT. 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Bureau d’études, associations de protection de la Nature 
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8. Coût de mise en place des mesures des mesures
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Les mesures en faveur de la biodiversité devront être réalisées avant le démarrage des travaux d’aménagement du projet. Le programme des différentes opérations à réaliser dans la zone d’accueil des mesures en faveur de la biodiversité est présenté sur la 
page suivante (Tableau 41). 

Les mesures en faveur de l’environnement seront réalisées par le porteur de projet. 

La durée minimale d’engagement pour les mesures compensatoires est de 30 ans.  

 

Coût des mesures en faveur de la biodiversité sur 30 ans : 2 382 630 environ €HT 
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Tableau 41: Valeur financière des mesures en faveur de l’environnement (zones humides incluses) 

Type de mesure Numéro Intitulé de la mesure Coût(s) associé(s) à la mesure 

Évitement 

ME-01 Modification des emprises du projet et sanctuarisation des zones à enjeux Intégré dans la création du projet 

ME-02 Préservation de l’alimentation en eau d’un fossé pour les populations de Nivéole d’été Intégré dans la création du projet 

ME-03 Évitement des arbres à Grand capricorne Intégré dans la création du projet 

ME-04 Évitement de l’habitat de la Leucorrhine à gros thorax Intégré dans la création du projet 

ME-05 Absence d’éclairage permanent sur le chantier Intégré dans la création du projet 

ME-06 Évitement du réseau hydraulique sur l’emprise du projet Intégré dans la création du projet 

ME-07 Évitement de l’arbre accueillant l’aire de Bondrée apivore Intégré dans la création du projet 

Réduction 

MR-01 
Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures 
environnementales / Établissement d’un Plan de suivi environnemental 

11 500 €HT / an 

MR-02 Phasage de l’aménagement du Domaine des Pommereaux sur 10 ans Intégré dans la création du projet 

MR-03 Mise en place de procédures permettant de limiter les risques de pollution en phase chantier Intégré dans la création du projet 

MR-04 Déchets liés aux travaux Intégré dans la création du projet 

MR-05 Déchets en phase exploitation Intégré dans la création du projet 

MR-06 Ouvrages de protection de la ressource en eau en phase chantier Intégré dans la création du projet 

MR-07 Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux Intégré dans la création du projet 

MR-08 Gestion des déblais / remblais Intégré dans la création du projet 

MR-09 
Réduction du risque de dissémination des espèces exotiques envahissantes par la mise en œuvre d’un plan 
d’éradication 

Intégré dans la création du projet 

MR-10 Suppression de l’usage de drains Intégré dans la création du projet, inclus dans les coûts de terrassement 

MR-11 Réduction des impacts sur les zones humides Intégré dans la création du projet 

MR-12 Gestion adaptée des espaces naturels Intégré dans la création du projet (Gestion par fauche tardive : 200€/ha/an) 

MR-13 Réduction des impacts sur les habitats Intégré dans la création du projet 

MR-14 Phasage des travaux, avec un début des travaux en dehors des périodes les plus sensibles pour la faune Intégré dans la création du projet 

MR-15 Réduire les perturbations lumineuses de la faune nocturne en phase exploitation Intégré dans la création du projet 

MR-16 Phasage du déboisement au cours du temps Intégré dans la création du projet 

MR-17 Mise en place de barrière à amphibien en phase chantier 

Clôture de protection Schwegler ou similaire : environ 400 € HT les 100 m, soit pour un 
périmètre de 650 ml soit un montant de 2600 € HT pendant toute la durée des travaux 
Périmètre autour des mares au cours des différents phasage chantier environ 7 400 € HT pour 
équiper les mares concernées  
Total de 10 000 €HT pose et matériels 

MR-18 Mise en place de passage à petites faune sous les voiries 
Dalots à cunette (ouverture de 1.5 m² maximum) : 320 € HT / ml en moyenne. A raison de 98 
dalots de 7 ml, soit une longueur totale de 686 ml, pour un montant global de 220 000 € HT 

MR-19 Mise en place de protection sur les arbres à Grand capricorne, arbres à cavités et arbres remarquables Intégré dans la création du projet 

MR-20 Prise en compte des arbres à cavités favorables aux chiroptères 850 € HT 

MR-21 Mise en place de gîtes de substitution pour les chauves-souris 
Coût : pour un prix d’environ 150 € HT le gîte artificiel à chiroptères, soit pour 30 gîtes un 
montant estimatif de l’ordre de 4500 € HT 
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Type de mesure Numéro Intitulé de la mesure Coût(s) associé(s) à la mesure 

MR-22 Prise en compte des chiroptères anthropiques 
Intervention d’un chiroptérologue, prospection diurne et nocturne 700 € HT / journée avec une 
journée par bâtiment soit 11 journées, pour un total de 7 700 € HT 

MR-23 Mise en place d’un ilot de sénescence Intégré dans la création du projet, parcelle comprise dans l’emprise foncière 

MR-24 Mise en place de nichoirs à oiseaux 
Soit pour un total de 50 nichoirs installés, pour un montant moyen de 50 € HT l’unité, soit un 
montant d’environ 5000 € HT. 

MR-25 Réduction des impacts sur la Bondrée apivore Intégré dans la création du projet 

Compensation 

MC-01 Mise en place d’un plan de gestion sur la zone d’accueil des mesures en faveur de la biodiversité Réalisation du document environ 3000 € HT 

MC-02 Compensation du défrichement 

Ratio de compensation et indemnité versée au fond stratégique forêt et bois (FSFB) a été évalué 
par les services de l’état à hauteur de 4 120 € HT / ha et de coefficient 1. 

Le versement d’une indemnité financière au fond stratégiques de la forêt et du bois est évalué, 
pour 90 ha défrichés, à un total d’environ 370 800 € HT correspondant à une compensation de 
l’ordre de 100 %. 

Pour la plantation in situ de l’ordre de 30 ha comprenant la plantation de jeunes plants 
forestiers de 2 ans (arbres, plantation, tuteurage et protection contre le gibier, remplacement 
des plants morts) est évaluer à environ 8 800 €HT / ha soit 264 000 € HT. 
Coût compensation via le versement d’une indemnité financière (FSB) 90 ha de défrichés et 
replantation in situ pour un total de 18 ha pour un montant globale de 634 800 € HT. 

MC-03 Compensation de la perte de gîtes anthropiques pour les chiroptères 
Environ 21 0000 € HT par gîte alternatif de substitution soit pour 7 maisons environ 147 000 € 
HT. 

MC-04 Compensation de la perte d’habitats anthropiques pour les oiseaux : par la création d’Avemnidums Coût total de la mesure 168 300 € HT pour la création de 7 avemnidum, aménagés de nichoirs. 

MC-05 Compensation de la perte d’habitats de haies Plantation de haie, avec plants de type baliveaux à 30 €/ml, soit pour 1 200 ml, 36 000 € HT 

MC-06 Compensation des zones humides  
Compensation des zones humides : 200 000€ HT 
Végétalisation : 3500€ HT / ha 

MC-07 Mesure de plantation de haies en milieu humide Plantation de haies, 25€ HT/ ml soit pour. 7 000 ml, environ 175 000 € HT 

Accompagnement 

MA-01 Mise en place d’une gestion et d’un suivi pour la Pilulaire Suivi couplé avec celui lié à la flore MS-01 

MA-02 Amélioration de fonctionnalité du domaine visant au développement des populations d’amphibiens 

Création de 20 mares : soit 10 000 € HT par mare soit pour 20 mares pour un montant d’environ 
200 000 € HT 
Aménagement des berges en hélophyte : Boudins coco végétalisé et système fixation pieux en 
bois : 80 € HT/ml (fourniture et installation aquaterra-solutions) soit pour une un équipement 
de 50 % des berges d’une mare d’environ 100 m², soit environ 20 ml de périmètre 20 x 20 ml = 
400 ml, soit environ 24 000 € HT  
Création d’hibernaculum : 500 € HT soit pour 20 hibernaculum environ 10 000 € HT 
Soit un montant total de 232 000 € HT 

MA-03 Restauration de deux mares existantes Estimé à 10 000€ HT pour la restauration des deux mares 

Suivi 

MS-01 Suivi écologique du Golf des Pommereaux Faune, Flore et habitats 

Au total 49 interventions par an seront nécessaires pour le suivi de la Faune et de la Flore. 

A raison de 550 € HT l’intervention et rédaction d’un rapport annuel, soit un montant par de 
l’ordre de 26 950 € HT 

A raison de 10 années de suivis échelonné sur 30 ans 
Coût du suivi sur 30 ans environ 269 500 € HT 

MS-02 Suivi des espèces végétales invasives Suivi pour les espèces invasives : 5 sorties sur 5 ans soit 2750€ HT 

MS-03 
Mise en place de suivi pour les mesures de réduction et de compensation liées aux habitats et zones 
humides 

Suivi pour les zones humides : 10 sorties sur 30 ans soit 5500€ HT 
Suivi pour le défrichement : 10 sorties sur 30 ans soit 5500€ HT 
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10.A   ANNEXE 1 :  PROPOSITION D’UNE METHODE DE HIERARCHISATION DES ENJEUX REGIONAUX DE CONSERVATION DES ESPECES PROTEGEES ET PATRIMONIALES DE  LA DREAL LANGUEDOC-ROUSSILLON 
(2013) 
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10.B  ANNEXE 2 : LISTE DE LA FAUNE INVENTORIEE SUR LE SIT E D’ETUDE (SOURCE  : ECOGEE) 
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10.C  ANNEXE 3 : LISTE DE LA FLORE INVENTORIEE SUR LE SITE D’ETUDE (SOURCE  : ECOGEE) 
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10.D  ANNEXE 4 : LISTE DES CHIROPTERES INVENTORIES SUR LE SITE D’ETUDE  
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10.E  ANNEXE 5 : RESULTATS DES IPA (SOURCE : ECOGEE) 
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10.F  ANNEXE 6 : RESULTATS DES POINTS D’ECOUTE PICS (SOURCE  : ECOGEE) 
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10.G  ANNEXE 7 : RESULTATS DES POINTS D’ECOUTE RAPACES NOCTURNES (SOURCE  : ECOGEE) 
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10.H  ANNEXE 8 : RELEVES PHYTOSOCIOLOGIQUES (SOURCE  : ECOGEE) 
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10.I  ANNEXE 9 : NOTATION DES ENJEUX PAR ESPECE PATRIMONIALE (SOURCE  : ECOGEE) 
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10.J  ANNEXE 10 : CERFA DE DEMANDE DE DEFRICHEMENT  
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Commune 
Numéro de 

parcelle 

Contenance 
totale de la 

parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle concerné 

par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 
concerné par 

le 
défrichement 

(m²) 

Saint-Laurent-
Nouan 

176 15320 0 0 15320 

177 69670 0 0 69670 

178 90830 17562 43060 47770 

179 8140 384 1448 6692 

180 4530 1285 4530 0 

181 50330 3274 5179 45151 

182 29560 3097 5050 24510 

183 4760 3363 4590 170 

184 4255 6 6 4249 

188 11120 682 832 10288 

189 20780 29 0 20751 

190 14860 0 0 14860 

191 2285 0 0 2285 

192 30 0 0 30 

193 4030 0 0 4030 

194 2930 152 0 2778 

195 1950 1064 0 886 

196 60150 284 0 59866 

417 31417 0 0 31417 

418 6074 0 0 6074 

419 1963 0 0 1963 

420 7647 940 1128 6519 

421 51410 0 0 51410 

422 10654 0 0 10654 

423 7896 3660 7896 0 

Somme - 512591 35782 73719 438872 

 

Commune 
Numéro de 

parcelle 
Contenace totale 
de la parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle concerné 

par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 
concerné par 

le 
défrichement 

(m²) 

La Ferté-Saint-Cyr 

1 24711 0 0 24711 

2 4901 0 0 4901 

3 56427 0 0 56427 

4 73800 0 0 73800 

5 47534 0 0 47534 
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Commune 
Numéro de 

parcelle 
Contenace totale 
de la parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle concerné 

par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 
concerné par 

le 
défrichement 

(m²) 

7 1285 0 0 1285 

10 1140 0 0 1140 

11 10817 0 0 10817 

12 14191 10447 14191 0 

13 29162 0 0 29162 

14 41522 424 424 41098 

15 56729 384 384 56345 

16 154816 116 116 154700 

17 166675 232 232 166443 

18 11000 4307 11000 0 

19 85331 0 0 85331 

20 53957 0 0 53957 

21 1286 0 0 1286 

22 725 0 0 725 

26 55913 0 0 55913 

27 98206 0 0 98206 

33 59301 4313 13345 45956 

34 39913 5917 20068 19845 

37 48832 21980 48832 0 

40 50575 0 0 50575 

41 17475 0 0 17475 

42 2505 0 0 2505 

43 1927 0 0 1927 

44 6500 0 0 6500 

45 20473 251 251 20222 

46 6025 0 0 6025 

47 19925 552 741 19184 

48 130425 0 0 130425 

49 68701 3249 5555 63146 

50 104475 0 0 104475 

51 31280 0 0 31280 

52 64640 0 0 64640 

53 65300 0 0 65300 

54 17300 0 0 17300 

55 5305 0 0 5305 

56 7325 0 0 7325 

57 1744 0 0 1744 

58 1082 0 0 1082 

59 775 0 0 775 
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Commune 
Numéro de 

parcelle 
Contenace totale 
de la parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle concerné 

par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 
concerné par 

le 
défrichement 

(m²) 

60 1175 0 0 1175 

61 23150 5545 23150 0 

62 44025 12645 44025 0 

63 82675 26290 82675 0 

64 111459 11011 22924 88535 

65 135825 1360 1360 134465 

66 36425 11060 36425 0 

67 46500 1144 2278 34147 

68 2350 0 0 2350 

71 2425 914 2425 0 

166 3170 0 0 3170 

168 406 0 0 406 

169 7854 0 0 7854 

170 5250 0 0 5250 

171 29868 9874 29868 0 

172 8008 0 0 8008 

173 82401 0 0 82401 

175 178116 46847 168518 9598 

177 8148 674 7670 478 

178 49893 8774 28819 21074 

179 76928 755 830 76098 

186 28557 2610 4066 24491 

187 35068 783 783 34285 

188 15280 3202 5710 9570 

189 117112 37525 115636 1476 

190 37333 220 2743 34590 

191 126307 10590 28358 97949 

192 45743 1130 1592 44151 

193 45674 125 289 45385 

194 43401 3217 7676 35725 

195 2542 1142 2190 352 

196 48297 6933 15333 28068 

197 59485 6741 39066 20419 

198 73384 0 0 73384 

214 130 0 0 130 

215 12220 0 0 12220 

216 1205 0 0 1205 

217 13028 1579 1579 11449 

218 3899 0 0 3899 
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Commune 
Numéro de 

parcelle 
Contenace totale 
de la parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle concerné 

par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 
concerné par 

le 
défrichement 

(m²) 

219 32289 0 0 32289 

220 1014 0 0 1014 

221 3033 0 0 3033 

38 36125 10201 36107 18 

Somme - 3479108 275063 827243 2636903 

 

Saint-Laurent-Nouan 512591 35782 73719 438872 

La Ferté-Saint-Cyr 3479108 275063 827243 2636903 

TOTAL 3991699 310845 900962 3075775 

 

Ferté-Saint-Cyr 
Numéro de 

parcelle 
Contenace totale 
de la parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle concerné 

par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 

concerné par le 
défrichement 

(m²) 

Cas particulier 191 126307 72000 0 car replantée 0 

Cas particulier 194 43401 34000 0 car replantée 0 

Total   106 000   
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10.K  ANNEXE 11 : EXTRAIT KBIS DE LA SANEO  
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10.L  ANNEXE 12 : EXTRAIT KBIS DES POMMEREAUX  
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10.M   ANNEXE 13 : EXTRAIT KBIS ELYSA 
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10.N  ANNEXE 14 : CAHIER DES CHARGES DE PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES 
IMPOSEES AUX FUTURS CONSTRUCTEURS ET GESTIONNAI RES DU SITE  
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